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Les progrès technologiques actuels repoussent
les frontières de la médecine, des communica-
tions, de l’agriculture, de l’énergie et des sour-
ces de croissance dynamique. Ces avancées ont
en outre une portée mondiale : une découverte
effectuée dans un pays peut servir aux quatre
coins de la Terre. Ainsi, le génome humain,
principalement cartographié au Royaume-Uni
et aux Etats-Unis, présente la même utilité pour
les chercheurs en biotechnologie du monde
entier. Le fait qu’Internet ait été créé aux Etats-
Unis n’empêche pas le reste de la planète de
profiter, grâce au réseau des réseaux, des
réductions de coûts dans le domaine de l’infor-
mation et des communications.

Néanmoins, les technologies conçues pour
satisfaire les besoins et les désirs des consom-
mateurs et des producteurs implantés en
Europe, au Japon ou aux Etats-Unis ne corres-
pondent pas forcément aux besoins, aux condi-
tions et aux contraintes institutionnelles
auxquels sont confrontés consommateurs et
producteurs des pays en développement. Cer-
taines technologies peuvent être adaptées à
l’échelon local, mais cela nécessite des ressour-
ces. D’autres doivent pratiquement être réin-
ventées. Bien que les pays en développement
puissent faire beaucoup pour exploiter les
avantages et gérer les risques des nouvelles
technologies, les initiatives d’envergure mon-
diale sont tout aussi cruciales. Pourquoi
mondiale ? Parce que l’utilité de la recherche et
du développement transcende les frontières et
que rares sont les pays capables d’investir suffi-
samment à titre individuel pour fournir des
biens collectifs à l’ensemble de la planète. De
plus, l’impact international des progrès techno-
logiques dépend des maillons les plus faibles de
la chaîne. Ainsi, un suivi insuffisant des effets
des organismes génétiquement modifiés dans
les pays les plus pauvres peut à terme affecter
les plus riches.

A l’échelle mondiale, deux types d’actions
sont nécessaires. Premièrement, un accroisse-
ment et de nouvelles utilisations des fonds
publics, en veillant à ce que la politique mise
en œuvre suscite des partenariats créatifs entre
les institutions publiques, le secteur privé et le
milieu associatif. Deuxièmement, une réévalua-
tion des règles du jeu et de leur application, de
manière que les mécanismes internationaux —
de l’Accord sur les aspects des droits de pro-
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 — ne pénalisent pas les retarda-
taires et ne soient pas mis en œuvre au
détriment des intervenants déjà désavantagés.

Il est vrai que les progrès technologiques
actuels présentent un immense potentiel en
termes de lutte contre la pauvreté. Bien qu’ils
ne suppriment pas la nécessité de mobiliser et
de mieux exploiter les technologies existantes,
ils apportent de nouveaux moyens de surmon-
ter les obstacles existants. Citons quelques
exemples :
• Vaccins contre le paludisme, le sida et la
tuberculose ainsi que d’autres maladies moins
connues telles que la maladie du sommeil et
l’onchocercose (cécité des rivières).
• Variétés tolérantes à la sécheresse et
résistantes aux virus des cultures de base de
l’Afrique subsaharienne et des zones exposées
à des menaces écologiques.
• Ordinateurs à bas prix, connectivité sans
fil, écrans tactiles pour utilisateurs peu habi-
tués à la lecture et logiciels à carte à puce pré-
payée pour le commerce électronique sans
carte de crédit.
• Piles à combustibles plus efficaces pour le
transport, la production d’électricité et de cha-
leur, techniques de recyclage de biomasse plus
modernes pour la production de carburants
liquides ou gazeux et d’électricité et technolo-
gies solaires et éoliennes moins coûteuses et
plus efficaces.

Cependant, de nombreux obstacles restent
à lever.

 

Autres climats, autres besoins.

 

 Nombre des
technologies nécessaires pour progresser dans
le domaine de l’agriculture, de la santé et de
l’énergie diffèrent de manière significative
entre les régions tempérées et tropicales. Cela
concerne en particulier les maladies, les parasi-
tes, les sols et les ressources énergétiques, qui
nécessitent tous des technologies spécifiques.
Si certaines technologies, notamment celles de
l’information et des communications, peuvent
être adaptées pour surmonter les différences
écologiques, ce n’est pas le cas de toutes. Un
vaccin contre la rougeole ne peut être trans-
formé en vaccin contre le paludisme, et les
variétés de riz irrigué sont de peu d’utilité dans
les zones arides. Au cours des deux derniers
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ENCADRÉ 5.1

 

La technologie tropicale victime de la fracture écologique ?

Etant donné les différences dans l’histoire poli-
tique, économique et sociale des diverses
régions du monde, le sous-développement per-
sistant de presque toute la zone tropicale en
ce début de XXIe siècle est sans doute plus que
le simple fruit du hasard. Certains remettent
en question le concept de division par les
degrés de latitude, c’est-à-dire le clivage Nord-
Sud. Pour eux, la véritable dichotomie réside
dans la césure écologique entre régions tem-
pérées et tropicales. En 1820, alors que la
révolution industrielle faisait sentir ses pre-
miers effets, le revenu par habitant dans les
régions tropicales était de l’ordre de 70 % de
celui des zones tempérées. En 1992, l’écart
s’était fortement creusé : le rapport était
désormais de un contre quatre.

Quelle conjugaison de l’écologie physique,
des dynamiques sociales, de la croissance éco-
nomique et du développement technologique
a pu engendrer cette division ? Cinq raisons
sont avancées :
• Spécificité écologique. Les technologies
visant à promouvoir le développement
humain, en particulier dans les domaines de la
santé, de l’agriculture et de l’énergie, sont spé-
cifiques aux conditions écologiques, c’est-à-
dire déterminées par la nature des sols, les
ravageurs des cultures, les maladies à combat-
tre et les ressources énergétiques. Elles ne peu-
vent donc être transplantées au jugé d’une
zone à l’autre.
• Existence d’un handicap initial. Vers
1820, les technologies utilisées dans la zone
tempérée étaient plus développées que celles
des régions tropicales dans ces domaines
essentiels. En outre, elles étaient économique-
ment intégrées à un marché qui permettait de
diffuser l’innovation dans l’ensemble de la

zone tempérée, mais ne pénétrait que faible-
ment la zone tropicale.
• Rendements d’échelle. L’innovation tech-
nologique se traduit par des rendements
d’échelle croissants. Les populations des pays
tempérés étant plus riches, les effets conju-
gués des besoins du marché et de ces rende-
ments d’échelle ont très fortement creusé
l’écart entre les zones tempérées et tropicales
au cours des deux derniers siècles.
• Dynamiques sociales. L’urbanisation et la
transition démographique, processus arrivés à
maturité dans les pays tempérés, ont elles
aussi alimenté la croissance économique. En
revanche, dans les pays tropicaux, elles ont été
entravées par la faible productivité alimentaire
et les carences en termes de santé publique :
cercle vicieux.
• Domination géopolitique. Autrefois, les
pays tempérés ont assis leur domination sur
les régions tropicales par la colonisation, fai-
sant peu de cas de l’éducation et de la santé
publique et détruisant l’industrie locale. De
nos jours, les pays tempérés maintiennent leur
hégémonie en s’appuyant sur les institutions
prônant la mondialisation et en fixant les
règles du jeu de l’économie mondiale.

Bien entendu, l’écologie n’est qu’un fac-
teur parmi d’autres : certains pays tropicaux
ont rattrapé leur retard, tandis que des pays
tempérés restent à la traîne. Cependant, si ces
cinq facteurs sont bel et bien à l’origine d’une
profonde division écologique, ils appellent des
solutions politiques — nationales et planétai-
res — visant à promouvoir de nouveaux
modes d’exploitation de la technologie, afin de
relever les défis de la santé, de l’agriculture, de
l’énergie et de la gestion de l’environnement
en milieu tropical.

Source : Sachs, 2000b.

 

siècles, les technologies des régions tempérées
ne se sont guère souciées des besoins des pays
tropicaux (encadré 5.1).

Du fait du caractère cumulatif des progrès
technologiques, la concentration de longue
date de la recherche scientifique et de l’innova-
tion technique entre les mains des pays riches a
creusé un fossé béant entre ceux-ci et les pays
en développement. Les marchés mondiaux sui-
vent en effet une trajectoire technologique ina-
daptée aux besoins de ces derniers. Les
programmes de recherche sont déterminés par
les intérêts de chercheurs et d’inventeurs tra-
vaillant dans des pôles scientifiques et motivés
par les besoins et les désirs de consommateurs
européens, japonais et nord-américains à
revenu élevé et des membres de l’élite vivant
dans les pays en développement.

 

Faiblesse des revenus et des institutions.

 

 La
pauvreté humaine et la fragilité des institutions
creusent l’écart entre les technologies adaptées
aux revenus et aux capacités des pays riches et

des pays pauvres. Bas revenus, faible niveau
d’alphabétisation et de qualification, manque
de fiabilité de la fourniture d’énergie, insuffi-
sances des infrastructures administratives :
autant d’entraves à la diffusion et à l’utilisation,
dans les pays pauvres, des technologies con-
çues pour les pays riches. Ces obstacles peu-
vent ralentir leur diffusion et conduire les
populations déshéritées à payer plus cher que
les riches les mêmes services, en les contrai-
gnant par exemple à acheter du fioul pour pal-
lier l’absence d’électricité. De plus, la faiblesse
des institutions peut ralentir non seulement la
diffusion, mais également la création de pro-
duits spécifiques aux pays en développement.
Ainsi, une mauvaise protection de la propriété
intellectuelle et industrielle décourage parfois
les investisseurs, par crainte que la concur-
rence vienne copier leurs innovations techno-
logiques et réduire leurs bénéfices.

 

Biens publics, producteurs privés.

 

 Toute
innovation présente de nombreuses retombées
positives dont son concepteur ne tire pas parti,
même avec des droits de propriété intellec-
tuelle. Voilà pourquoi les producteurs privés
sont réticents à investir dans ces domaines. De
plus, les avantages des nouvelles technologies
transcendent les frontières géographiques : un
vaccin efficace contre le choléra mis au point
dans un pays donné — que ce soit grâce à un
investissement public ou privé — sera aussi
utile ailleurs. Mais en l’absence de moyens effi-
caces pour coordonner cette demande latente
et pour exploiter ces avantages externes, ni les
investisseurs privés ni les organismes publics
nationaux ne seront enclins à investir dans
l’innovation à un niveau optimal pour la société
ou dans les domaines les plus essentiels.

 

Marchés mondiaux, prix mondiaux.

 

 Cer-
tains produits issus des nouvelles technologies
— des médicaments aux logiciels — font
l’objet d’une demande internationale. Mais
lorsqu’ils sont protégés par des droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle et élaborés
dans le cadre d’un monopole temporaire, les
s t ra t ég i e s  de  fixa t ion  de s  p r ix  e t  l e s
mécanismes du marché mondial peuvent les
rendre inabordables. Dans l’idéal, un produc-
teur en situation de monopole cherchant à
maximiser les profits mondiaux générés par
une nouvelle technologie devrait diviser le mar-
ché en différentes tranches de revenus et ven-
dre à des prix aptes à maximiser les recettes
dans chaque tranche, tout en couvrant ses
coûts de production marginaux. Avec une tarifi-
cation ainsi étagée, un même produit serait
vendu au Cameroun pour un dixième, voire un
centième, du prix pratiqué au Canada. Mais
segmenter le marché n’est pas chose aisée.
Avec l’ouverture croissante des frontières, les
producteurs dans les pays riches craignent
qu’une réimportation des produits à un prix
beaucoup plus bas casse les prix élevés prati-
qués pour couvrir les frais généraux et les
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dépenses de recherche et développement. Et
même s i  les  marchandises  ne  sont  pas
réintroduites en fraude sur les marchés les plus
rémunérateurs, la simple connaissance de prix
plus bas pratiqués ailleurs provoquera une
sanction de la part des consommateurs. En
l’absence de mécanismes aptes à gérer ces ris-
ques, les producteurs sont donc enclins à fixer
des prix homogènes, c’est-à-dire inabordables
pour les pays pauvres.

 

Faiblesse des capacités technologiques
dans de nombreux pays en développement.

 

 Le
renforcement des capacités technologiques
dans les pays en développement est essentiel
pour l’élaboration de solutions à long terme,
car le marché mondial n’a jamais suffi, ne suf-
fira jamais et ne peut pas suffire à fournir les
technologies du développement. Bien qu’on ait
assisté au cours des vingt dernières années à
une hausse importante des compétences de
certains pays défavorisés, d’autres n’ont tou-
jours pas les capacités de recherche et de déve-
loppement adéquates. Cette lacune les rend
incapables d’adapter à leurs besoins les techno-
logies disponibles à l’échelle mondiale, et 

 

a for-
tiori

 

 de définir leurs propres programmes de
recherche en vue de nouvelles innovations. La
faute en incombe en partie à des politiques
nationales inadaptées, mais la fuite des cer-
veaux, le manque d’institutions internationales
aptes à aider ces pays dans leurs efforts et
l’application inéquitable des règles du com-
merce mondial créent des obstacles supplé-
mentaires.

Le présent rapport en appelle à une action
internationale sur quatre fronts :

•

 

Création de partenariats novateurs et de
nouvelles incitations pour la recherche et le
développement.

 

 Il s’agit d’inciter le secteur
privé, les pouvoirs publics et le monde univer-
sitaire à unir leurs forces dans la recherche et le
développement, dans les pays en développe-
ment comme par le biais de la collaboration
internationale.

•

 

Gestion des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle,

 

 afin de trouver le juste
équilibre entre incitation à l’innovation dans le
secteur privé et défense des intérêts publics
par l’accès aux innovations.

•

 

Croissance des investissements dans les
technologies propices au développement, 

 

afin
de garantir l’innovation et la diffusion des tech-
nologies dont le besoin est urgent mais qui sont
négligées par le marché mondial.

•

 

Apport d’un soutien institutionnel
régional et international

 

 à l’aide de règles du
jeu équitables et de stratégies de renforcement
des capacités technologiques des pays en déve-
loppement.
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Les moyens employés pour mettre les techno-
logies au service des populations défavorisées
doivent évoluer avec le temps. Le nouveau ter-
rain d’interaction qui se dessine actuellement
nécessite une refonte des politiques des pays
en développement et de la communauté inter-
nationale concernant les moyens d’incitation et
les opportunités de recherche.

Le faible coût des communications facilite
la constitution d’équipes de recherche virtuel-
les par-delà les frontières. L’Initiative multilaté-
rale sur le paludisme, par exemple, échange
des informations sur la recherche en cours
dans le monde entier afin de limiter les dou-
blons et de maximiser les connaissances. Les
équipes virtuelles permettent en outre de
bénéficier des compétences et de l’engage-
ment des membres de la diaspora scientifique
en provenance des pays en développement.

Par ailleurs, certains pays en développe-
ment ont créé au cours des vingt dernières
années des centres de recherche d’envergure
internationale consacrés à une palette de nou-
velles technologies (encadré 5.2). Cette évolu-
tion permet à ces pays de définir leurs propres
priorités de recherche tout en mettant au jour
un potentiel de coopération régionale. Les
efforts entrepris à partir de ces grands centres
de recherche bénéficieront à la fois de leur
dimension régionale et d’une coopération à
l’échelle internationale.

Les avantages des communications bon
marché et des nouveaux centres de recherche
se reflètent d’ailleurs dans l’essor de la coopéra-
tion scientifique internationale. Au cours des
quinze dernières années, cet essor s’est fait sen-
tir dans le monde entier, avec la publication
dans les pays industrialisés comme dans ceux
en développement d’articles co-écrits avec des
chercheurs originaires d’un nombre toujours
croissant de pays, donnant ainsi naissance à
une communauté scientifique véritablement
mondiale. En 1995-97, les co-auteurs de ces
articles étaient de 173 nationalités différentes
pour les documents publiés aux Etats-Unis, de
127 au Japon, de 114 au Brésil, de 81 au Kenya
et de 48 en Tunisie (diagramme 5.1).

Les rôles ont radicalement évolué au sein
des communautés de chercheurs, faisant appa-
raître de nouvelles méthodes de travail. Imagi-
nons la double hélice de l’ADN, structure à
l’origine de la vie, formée de deux brins entre-
lacés mais non enchevêtrés. Un équilibre sem-
blable peut-il être atteint, dans les pays en
développement comme dans le monde indus-
trialisé, entre les entreprises privées, les cher-
cheurs universitaires et  les organismes
publics ? Est-il possible de créer une structure
de recherche en forme de « triple hélice »,
orientée par les besoins des utilisateurs finals

DIAGRAMME 5.1
Essor de la recherche en réseau :
publications scientifiques signées
par des auteurs de
nationalités différentes
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par rapport au lieu de publication
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Source : NSF, 2001.
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ENCADRÉ 5.2

 

Une recherche locale de rang mondial : 
l’excellence au service des spécificités nationales

Certains pays en développement possèdent
aujourd’hui des pôles de recherche scientifi-
que de rang mondial, qui constituent une
source nouvelle d’excellence technologique.
La recherche s’y concentre sur des problèmes
spécifiques à l’environnement local, qu’il
s’agisse des maladies endémiques ou des bas
revenus. En voici quatre exemples :

Un médicament thaïlandais contre le
paludisme. La Thaïlande est le pays présentant
le taux le plus élevé de résistance aux
antipaludéens. Les possibilités de traitement
de cette maladie y sont donc très limitées.
Cependant, les scientifiques de l’Unité
thaïlandaise de coordination et de gestion de la
recherche clinique placent beaucoup d’espoir
dans un médicament qu’ils élaborent actuelle-
ment pour répondre aux besoins locaux. Salué
par l’Organisation mondiale de la santé
comme l’un des progrès les plus marquants
dans le traitement du paludisme, ce traite-
ment, appelé dihydro-artémisinine (DHA), sera
associé à la méfloquine dans un comprimé uni-
que, qui simplifiera le dosage pour les patients
et permettra de briser les résistances actuelles.
Si le DHA passe avec succès tous les essais de
son protocole rigoureux de mise sur le mar-
ché, il s’agira du premier médicament issu de
la recherche nationale à être autorisé en
Thaïlande. La matière première d’origine végé-
tale pouvant être produite localement, le DHA
pourrait constituer un traitement efficace et
accessible à tous, en Thaïlande comme ailleurs.

Un vaccin cubain contre la méningite.
Chaque année, la méningite B tue
50 000 enfants dans le monde. Pendant des
années, les scientifiques occidentaux se sont
efforcés en vain de mettre au point un vaccin.
Mais aujourd’hui, à Cuba, les investissements
considérables consacrés à la recherche médi-
cale ont porté leurs fruits. Au milieu des
années quatre-vingt, une épidémie meurtrière
de méningite B y a incité l’Institut Finlay,
financé par des fonds publics, à investir dans la
recherche. Avec succès : la découverte d’un
vaccin a mis l’ensemble de la population
cubaine à l’abri de cette maladie dès la fin de la
décennie, et ce vaccin est désormais exporté
dans toute l’Amérique latine. Il n’est toujours
pas disponible en Europe et aux Etats-Unis, en
raison de barrières réglementaires et des sanc-
tions commerciales imposées par les Etats-
Unis, mais devrait être bientôt commercialisé
par le géant pharmaceutique britannique
GlaxoSmithKline. En contrepartie, Cuba tou-
chera des droits de licence et des redevances,
en espèces et en nature (nourriture et médica-
ments), en raison du veto de Washington sur
les échanges avec l’île.

La percée du Brésil dans l’informatique.
Le prix des ordinateurs gêne l’accès des pau-
vres à Internet. Or, sur le marché mondial, les
multinationales de l’informatique cherchent

davantage à doubler la puissance des proces-
seurs qu’à réduire les coûts de moitié. C’est
pourquoi, en 2000, le gouvernement brésilien
a chargé une équipe d’informaticiens de l’Uni-
versité fédérale du Minas Gerais de tenter
d’inverser ce principe. Leur mission : conce-
voir un ordinateur de base pour l’équivalent de
300 dollars. « Nous avons réalisé que ce pro-
blème n’était pas l’affaire des pays
industrialisés : jamais nous ne trouverions de
société suédoise ou suisse disposée à le résou-
dre pour notre compte. C’était à nous de le
faire », explique le responsable de ce projet.

En à peine plus d’un mois, un prototype a
été mis au point. Il comportait un modem, un
écran couleur, des haut-parleurs, une souris et
des logiciels d’accès Internet, avec possibilités
d’ajouter imprimantes et lecteurs de disquet-
tes ou de CD-ROM. Le gouvernement cherche
à présent un fabricant, qui bénéficiera d’incita-
tions fiscales. Le projet prévoit l’installation de
ce matériel dans les écoles publiques, à desti-
nation de 7 millions d’enfants, et sa vente à
crédit aux personnes  à bas salaire. Le marché
potentiel est d’envergure mondiale.

Un accès Internet sans fil en Inde. C’est
généralement par les câbles téléphoniques que
l’on accède à Internet. Or, en Inde, le coût
d’installation de ces réseaux limite en fait cette
possibilité à 2 ou 3 % de la population. Pour
porter le nombre d’abonnés de 15 millions
d’aujourd’hui, à, par exemple, 150 ou
200 millions, il faudrait abaisser ce coût de 50 à
65 %. Les technologies actuellement proposées
par les multinationales ne le permettent pas. Il
a donc fallu trouver une solution locale.

En 1999, l’Institut de technologie de
Madras a ainsi mis au point un système d’accès
Internet bon marché, permettant de se passer
de modem et de câbles en cuivre. Ce système
repose sur un réseau sans fil élaboré conjointe-
ment par Midas Communication Technologies
(Madras) et l’Américain Analog Devices.
Résultat : un accès plus rapide et moins cher.
C’est l’idéal pour la fourniture d’accès aux
communautés pauvres d’Inde et d’ailleurs. Des
licences ont été concédées à des fabricants en
Inde, au Brésil, en Chine et en France, et cette
technologie est déjà utilisée des îles Fidji à la
Tunisie en passant par le Yémen et le Nigeria.
Selon le président d’Analog Devices, cela
témoigne de « la capacité des ingénieurs
indiens à concevoir et à diffuser des produits
de rang mondial pour l’ère d’Internet ».

Tous ces projets ont été encouragés par
des fonds publics et des incitations à l’échelle
nationale. Des initiatives mondiales doivent s’y
ajouter pour permettre d’exploiter pleinement
le potentiel des instituts de recherche et des
entreprises des pays en développement. Il
s’agit notamment de favoriser la coopération
internationale et l’intégration de ces pôles de
recherche à des projets internationaux.

Sources : Cahill, 2001 ; Lalkar, 1999 ; Pilling, 2001a ; SiliconValley.com, 2001 ; Rediff.com, 1999 ; Anand, 2000 ; Rich, 
2001.

 

(agriculteurs, malades, ménages, entreprises)
et prenant en compte leurs réactions ? L’obten-
tion d’un tel équilibre nécessite de comprendre
chaque intervenant.

La 

 

recherche privée

 

 prend de l’ampleur et
s’accompagne de droits de propriété privée sur
les outils et les résultats de la recherche. Bien
qu’une bonne partie de la recherche fondamen-
tale relève encore de fonds publics et fasse
ensuite l’objet de licences accordées au secteur
privé, c’est souvent dans le privé que les appli-
cations technologiques sont développées, en
réponse à la demande du marché. De nouvelles
incitations sont donc nécessaires pour encoura-
ger les entreprises à orienter leurs efforts de
recherche et de développement vers les
besoins technologiques des pays défavorisés
plutôt que vers la seule demande du marché
mondial. On le sait, nombre de technologies
sont désormais difficiles à mettre au point sans
la participation du secteur privé.

La 

 

recherche universitaire

 

, qui a pour mis-
sion de servir l’intérêt public, fait l’objet d’une
commercialisation croissante, en particulier
aux Etats-Unis. La loi Bayh-Dole de 1980 auto-
rise en effet les universités à breveter les résul-
tats des recherches financées par les autorités
fédérales et à octroyer des licences, qui leur
permettent d’engranger des redevances d’utili-
sation. En 1985, seulement 589 « brevets de
modèle d’utilité » (brevets d’invention et non
de conception) avaient été accordés aux uni-
versités américaines ; en 1999, ce chiffre était
passé à 3 340 . C’est grâce à cette approche
plus commerciale que les traitements contre le
sida et le cancer ont pu être commercialisés.
Mais des liens plus étroits avec l’industrie ris-
quent d’orienter les efforts vers des intérêts pri-
vés plutôt que publics et vers une recherche
commerciale plutôt que fondamentale et à
visée générale. Bien qu’elle ne représente
encore qu’une fraction du total, la part de la
recherche universitaire financée par l’industrie
a presque quintuplé aux Etats-Unis entre 1978
et 1998 .

La 

 

recherche publique

 

, qui demeure la pre-
mière source d’innovation pour une grande
par t ie  de ce qu’on pourra i t  appeler  la
« technologie des pauvres », voit sa part dimi-
nuer proportionnellement à mesure que celle
du privé augmente. Mais le problème de l’accès
aux principaux intrants brevetés — souvent
détenus par des entreprises privées et des uni-
versités dans les pays industrialisés — est
devenu un obstacle majeur à l’innovation,
notamment en raison de coûts parfois prohibi-
tifs. Dans les pays en développement, en parti-
culier, les organismes publics manquent
souvent des talents de négociation et des com-
pé tences  j u r i d iques  e t  commerc i a l e s
nécessaires pour concéder des licences simples
ou croisées concernant les produits et les outils
de recherche qu’ils ont eux-mêmes déve-
loppés. De plus, une suspicion, voire une hosti-
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Même si les partenariats 
peuvent se révéler 
bénéfiques pour les deux 
parties, ils sont également 
susceptibles de générer des 
conflits d’intérêts 
commerciaux à plus long 
terme

 

lité mutuelle, de longue date entre chercheurs
du public et du privé ferme de précieux
débouchés. Lors d’une enquête réalisée en
1996, la moitié des chercheurs travaillant sur le
paludisme ont indiqué avoir connaissance de
résultats prometteurs qui n’ont pas été suivis
d’effet, en raison notamment du fossé entre les
différents stades et intervenants du processus
conduisant de la recherche au produit .

Quel sera l’impact de la nouvelle situation
sur l’orientation de la recherche privée vers les
intérêts publics ? Comment faire bénéficier les
par tenar i a t s  des  a touts  des  d i f fé rents
intervenants ? En cette ère de progrès techno-
logiques et institutionnels, il serait prématuré
d’arrêter son choix sur une seule approche.
Dans les différents domaines technologiques,
les possibilités offertes parmi ces arrangements
complexes font l’objet de débats intenses, les-
quels se poursuivront sans doute pendant des
années, à mesure qu’évolueront les politiques
et les stratégies.

 

Q

 

UELLES

 

 

 

POSSIBILITÉS

 

 

 

POUR

 

 

 

LES

 

 

 

ORGANISMES

 

 

 

PUBLICS 

 

?

 

Les outils et les technologies étant en grande
partie détenus à titre exclusif par l’industrie et
les universités, les organismes publics explo-
rent de nouveaux moyens d’y accéder. Les
licences croisées (échange de droits d’utilisa-
tion de brevets) constituent une pratique cou-
rante dans l’industrie, mais le secteur public en
est souvent exclu, faute de breveter le fruit de
ses recherches. Certaines propositions font
l’objet de vifs débats. Les organismes publics
seront-ils amenés à revendiquer des droits de
propriété intellectuelle sur leurs innovations
afin de disposer d’une monnaie d’échange ? Les
pays en développement devraient-ils autoriser
leurs universités à breveter les résultats des
recherches financées par des fonds publics ?
Une telle politique aurait-elle pour effet
d’accroître la manie du secret, de créer des
conflits d’intérêts et de détourner la recherche
des priorités nationales à but non commercial ?
Existe-t-il des solutions de remplacement à la
course aux brevets, ou est-ce l’unique perspec-
tive ?

Pour accéder aux technologies agricoles de
pointe en vue de les adapter, certains organis-
mes publics créent des co-entreprises avec des
sociétés privées. L’Institut égyptien de recher-
che appliquée en génie génétique (AGERI) a
ainsi collaboré avec 

 

Pioneer Hi-Bred Interna-
tional

 

 pour mettre au point une nouvelle
variété de cette céréale. Cette coopération a
permis à l’AGERI de former son personnel au
contact de chercheurs de renommée mondiale
et de développer une variété locale de maïs,
tandis que 

 

Pioneer Hi-Bred

 

 se réservait le droit
d’exploiter cette nouvelle variété en dehors de
l’Egypte. Ces accords de segmentation du mar-
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ché sont de plus en plus répandus, la segmenta-
tion s’effectuant selon divers paramètres :

•

 

Culture et région

 

. Un maïs résistant aux
parasites obtenu à partir de matériel génétique
breveté par Novartis a été implanté en Afrique
par le Centre international d’amélioration du
maïs et du blé (CIMMYT), mais son utilisation
est limitée à cette région.
•

 

Variété

 

. L’accord de transfert de gènes bre-
vetés par Monsanto à l’Institut kenyan de
recherche agricole en vue de la création de
variétés de patates douces résistantes aux virus
se limite à certaines variétés, cultivées par les
petits paysans du centre du Kenya.
•

 

Revenu national

 

. L’Institut international de
recherche sur le riz a négocié avec Plantech les
droits d’utilisation du gène de résistance au
perce-tige dans tous les pays en développe-
ment.

Même si ces partenariats peuvent se révéler
bénéfiques pour les deux parties, ils sont éga-
lement susceptibles de générer des conflits
d’intérêts commerciaux à plus long terme,
notamment si les agriculteurs entreprennent
leurs propres efforts d’adaptation ou si les pays
en développement projettent l’élargissement
de leurs marchés et l’exportation de leurs
récoltes.

 

I

 

NITIATIVES

 

 

 

PUBLIQUES

 

La recherche fondamentale est généralement
encouragée par l’attribution de fonds publics
aux chercheurs dont les découvertes passent
ensuite dans le domaine public, contribuant
ainsi à la diffusion des connaissances et favori-
sant le caractère exploratoire et cumulatif de la
recherche scientifique. Pour être transformé en
produit fini, le fruit de cette recherche fonda-
mentale doit alors faire l’objet d’un long pro-
cessus de tests, d’essais, d’augmentation
d’échelle et de conditionnement. Comment
promouvoir la mise au point de produits
répondant aux besoins spécifiques du dévelop-
pement humain ?

Deux approches sont envisageables. Les
incitations « en amont » consistent à investir
des fonds publics dans les travaux les plus pro-
metteurs des organismes de recherche publics.
Les incitations « en aval », en revanche, rémunè-
rent uniquement les résultats de la recherche
— vaccin contre la tuberculose ou variété de
maïs résistante à la sécheresse —, qu’ils soient
produits par une entreprise privée ou par un
établissement public. Un moyen d’incitation en
aval actuellement proposé consisterait à s’enga-
ger à l’avance à acheter, par exemple, un vac-
cin contre la tuberculose répondant à des
exigences spécifiques afin de le mettre à la dis-
position de ceux qui en ont besoin. Un tel
engagement permettrait d’encourager forte-
ment la recherche appliquée débouchant sur
des produits économiquement viables, sans
pour autant dépenser d’argent public avant la
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ENCADRÉ 5.3

 

De longitude à longévité : le pouvoir des incitations

Le marché des vaccins est réputé peu
rentable : les recherches sont longues et coû-
teuses, et le marché incertain. Les budgets de
la santé dans les pays en développement ne
permettent de couvrir qu’une partie de la
valeur sociale de ces produits. De plus, une
fois qu’un vaccin existe, les principaux ache-
teurs peuvent faire pression sur ses concep-
teurs pour les amener à baisser leur prix, ce
qui réduit d’autant les perspectives de rentabi-
lité. Des dispositifs incitatifs sont donc
nécessaires pour sécuriser le marché. Les pro-
messes d’achat en sont un. Il s’agit de s’enga-
ger à acquérir un produit donné, pour une
quantité et à un prix fixés à l’avance. Le prin-
cipe n’a rien de nouveau. En 1714, le gouver-
nement britannique offrait 20 000 livres
sterling, une fortune à l’époque, à quiconque
concevrait un système de mesure de la longi-
tude en mer. C’est ainsi qu’en 1735, l’horloger
et inventeur John Harrison mettait au point le
chronomètre maritime d’une extrême pré-
cision qui lui permit de remporter le prix.

Ce type d’incitation pourrait aujourd’hui
s’appliquer aux vaccins. Les fonds publics
n’interviendraient qu’à l’étape de la produc-
tion, et le choix du projet reviendrait aux labo-
ratoires pharmaceutiques (plutôt qu’aux
gouvernements). Pour être crédible, une pro-

messe d’achat doit être régie par des condi-
tions clairement définies. Les laboratoires
doivent avoir confiance dans les garanties de
débouchés commerciaux, ce qui suppose
l’existence de contrats ayant valeur légale. Les
critères de prix et d’efficacité étant fixés à
l’avance, l’évaluation des vaccins gagnerait en
crédibilité grâce à l’absence de pressions poli-
tiques ou commerciales. Cet impératif de cré-
dibilité et de clarté des règles a d’ailleurs été
démontré par l’expérience de Harrison, qui,
après l’invention de son chronomètre, n’a pu
toucher sa récompense qu’au terme de lon-
gues années de chamailleries politiques et de
contestations.

Cependant, une promesse d’achat ne sau-
rait à elle seule remédier à la concentration de
la recherche pharmaceutique dans les pays
industrialisés. Bien que l’effet incitatif de cette
mesure ne soit pas limité aux résidents d’un
pays en particulier, les scientifiques des pays
en développement manquent souvent des
fonds nécessaires pour financer leurs
recherches : ils partent en effet de zéro.
D’autres mécanismes restent indispensables
pour implanter dans les pays en développe-
ment des infrastructures de recherche aptes à
générer les médicaments répondant aux
besoins locaux.

Sources : Kremer, 2000a, b ; Business Heroes.com, 2001 ; Baker, 2000 ; Bloom, River Path Associates et Fang, 2001.

 

La sensibilisation des 
populations à l’influence 
colossale du secteur privé 
encourage un certain 
nombre d’initiatives privées

 

création du produit. Ce mécanisme pourrait se
révéler efficace pour la mise au point de vac-
cins, car il est relativement aisé de déterminer
l e  p rodu i t  e t  l e s  quan t i t é s  souha i t é s
(encadré 5.3).

Combinant des incitations en amont et en
aval, l’Australie, les Etats-Unis, le Japon, Singa-
pour et l’Union européenne ont tous mis en
place une législation favorisant le développe-
ment de médicaments orphelins, c’est-à-dire de
traitements contre les maladies rares (en géné-
ra l  ce l l e s  qu i  t ouchen t  mo ins  de
500 000 personnes par an), qui sont peu sus-
ceptibles d’être rentables pour les laboratoires
pharmaceutiques. Ces dispositions légales pré-
voient généralement des incitations fiscales
pour la recherche et le développement ainsi
que la protection des brevets. Entre 1973 et
1983, avant l’adoption de cette législation aux
Etats-Unis, moins de 10 médicaments et biopro-
duits contre des maladies rares avaient été lan-
cés sur le marché américain. Depuis 

 

l’Orphan
Drug Act

 

 de 1983, plus de 200 traitements de
ce type ont été produits .

De même, une initiative mondiale en faveur
des médicaments orphelins donnerait le coup
de pouce si nécessaire à la recherche sur les
traitements des maladies tropicales, qui repré-
sentent eux aussi de faibles débouchés com-
merciaux, en raison non pas de la rareté des
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maladies, mais de la pauvreté des patients. Ces
incitations fiscales peuvent toutefois avoir des
inconvénients. Les crédits d’impôt destinés à
encourager la recherche sur des produits desti-
nés aux pays en développement risquent en
effet d’être détournés par des entreprises dont
les travaux de recherche portent sur des pro-
duits inadaptés à ces pays — tels que des vac-
cins à effet limité dans le temps contre le
paludisme, et qui servent avant tout aux voya-
geurs — ou sur une technologie autre que celle
souhaitée. Une solution consisterait à accorder
rétroactivement de modestes crédits fiscaux
lorsqu’une entreprise privée crée un nouveau
produit qui se révèle utile aux pays en dévelop-
pement.

 

I

 

NITIATIVES

 

 

 

DU

 

 

 

SECTEUR

 

 

 

PRIVÉ

 

La sensibilisation des populations à l’influence
colossale du secteur privé encourage un cer-
tain nombre d’initiatives privées. L’une des
approches — déjà adoptée par l’un des géants
de l’agroalimentaire — consiste à autoriser les
chercheurs d’une entreprise à consacrer par
exemple 15 % de leur temps à des travaux per-
sonnels en utilisant les ressources de la société.
Ces travaux pourraient être reliés aux program-
mes des organismes de recherche publics, ren-
forçant ainsi les liens entre la recherche
publique et privée.

Par ailleurs, des entreprises font don à la
recherche publique de certaines technologies
brevetées. Prenons l’exemple du riz enrichi en
vitamine A. Bien que les travaux dont il est issu
aient été entièrement financés par des fonds
publics, on a découvert qu’ils s’appuyaient sur
70 outils de recherche exclusifs détenus par
32 entreprises et universités. Après de longues
négociations et une forte médiatisation, tous
les détenteurs des licences ont accordé l’usage
gratuit de leur propriété intellectuelle afin que
ce riz soit distribué à des paysans qui en tire-
ront moins de 10 000 dollars de revenu .

Pour favoriser l’accès aux produits des tech-
nologies brevetées, les programmes de dons de
médicaments sont devenus la principale acti-
vité philanthropique des entreprises : entre
1997 et 1999, les dons cumulés de cinq grands
laboratoires pharmaceutiques sont passés de
415 à 611 millions de dollars . Parmi les plus
connus figurent le programme de dons de mec-
tizan lancé en 1987 par le laboratoire Merck
contre l’onchocercose (cécité des rivières) et
les dons de zithromax contre le trachome lan-
cés par Pfizer en 1998. Cette pratique peut
bénéficier à la fois au pays qui reçoit gratuite-
ment les médicaments nécessaires et à l’entre-
prise, qui soigne ainsi son image et profite
parfois d’incitations fiscales.

Pour les pays bénéficiaires, néanmoins, ces
dons constituent un élément parmi d’autres
pour accroître l’accès aux technologies à plus
long terme. Leur utilisation ne doit pas nuire à
d’autres moyens existants ou potentiels per-
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ENCADRÉ 5.4

 

Les effets pervers des programmes 
de distribution gratuite de médicaments

Bien structurés, les programmes de distribu-
tion gratuite de médicaments peuvent se révé-
ler très efficaces. En 1987, Merck a ainsi lancé
un programme destiné à fournir gratuitement
du Mectizan « à toutes les personnes
nécessiteuses, pour aussi longtemps que
nécessaire ». L’objectif : éradiquer l’onchocer-
cose (ou cécité des rivières). On estime qu’en
1998, 25 millions de personnes, dans 32 pays,
en avaient bénéficié. Ce programme a été une
grande réussite, tant par ses effets que pour
l’image du laboratoire. Cependant, il ne peut
être reproduit à l’identique pour toutes les
maladies. La zone touchée par l’onchocercose
est limitée, et cette maladie peut être éradi-
quée par un traitement simple. Autant de
caractéristiques qui autorisent Merck à garan-
tir une distribution gratuite pour une durée
indéterminée. Mais la plupart des maladies
sont plus difficiles à endiguer. C’est le danger
des distributions gratuites : elles donnent l’illu-
sion d’une possibilité d’accès sans résoudre le
problème de fond. Elles présentent notam-
ment les inconvénients suivants :
• Durabilité. Les distributions gratuites ne
sauraient constituer une solution à long terme
pour les maladies persistantes. Le directeur
général actuel de Merck le reconnaît : « il ne
serait pas réaliste de généraliser la distribution
gratuite de médicaments. En effet, au bout du
compte, il nous faut obtenir un retour sur
investissement suffisant pour financer la
recherche à venir. »

• Echelle. Le volume des donations des
entreprises est insuffisant pour couvrir la
demande. Quatre-vingt-quinze pour cent des
36 millions de personnes atteintes du sida
vivent dans des pays en développement. A
l’évidence, les entreprises ne peuvent fournir
gratuitement à chacun de ces malades un trai-
tement qui coûte 10 000 à 12 000 dollars par
an aux Etats-Unis.
• Restrictions. Les distributions gratuites
sont souvent limitées géographiquement et
temporellement, ainsi qu’en termes de nom-
bre de patients concernés et de maladies
traitées. Ces aspects administratifs en privent
des personnes qui en auraient tout autant
besoin et qui sont tout aussi pauvres.
• Un fardeau supplémentaire pour les
infrastructures de santé publique. Certains
programmes requièrent la mise en place de
systèmes de distribution spéciaux pour éviter
le détournement des médicaments, mobilisant
une partie du personnel des structures de
santé publique existantes et réduisant d’autant
les effectifs dans d’autres services.
• Accès retardé. Les distributions gratuites
étant globalement plus complexes à organiser
que les transactions commerciales classiques,
l’accès aux médicaments peut être retardé par
la longueur des négociations. Ainsi, la distribu-
tion de fluconazole par Pfizer en Afrique du
Sud avait été annoncée en avril 2000, mais en
février 2001, aucun patient n’en avait encore
bénéficié.

Sources : Guilloux et Moon, 2000 ; Kasper, 2001.

 

L’imbrication des efforts 
entrepris par le public, 
l’université et le privé est au 
cœur des nouvelles 
approches en matière 
d’innovation technologique

 

mettant l’accès à ces technologies par le biais
du marché (encadré 5.4). De plus, si les dons
sont conditionnés par la non-application des
clauses de l’accord ADPIC — telles que l’octroi
obligatoire de licences et l’importation paral-
lèle –, ils risquent d’entraver les initiatives et le
renforcement des capacités à l’échelon local.

Si elles constituent des solutions isolées, les
initiatives de ce type émanant du secteur privé
— dons de temps, de brevets et de produits —
ne peuvent se substituer à une bonne politique
publique. Le récent choc en retour subi par les
laboratoires pharmaceutiques concernant les
traitements contre le sida souligne la nécessité
de fournir un cadre politique assurant un accès
structurel et commercial (et non pas simple-
ment caritatif) aux médicaments aptes à sauver
des vies. Pour les Etats et la communauté inter-
nationale, il s’agit donc de créer des incitations
et des réglementations formant le cadre adé-
quat.

 

A

 

LLIANCES

 

 

 

ENTRE

 

 

 

INTERVENANTS

 

 

 

MULTIPLES

 

Une nouvelle stratégie prometteuse consiste à
forger des alliances technologiques entre divers
intervenants partageant un intérêt commun,
qu’il s’agisse d’organismes publics, d’entrepri-
ses, d’universités, d’organismes de la société
civile ou d’individus motivés capables d’appor-
ter des contributions spécifiques à la tâche en
question. De telles alliances donnent une nou-
velle impulsion à la recherche, en particulier
dans le domaine de la santé. Mais coordonner
les intérêts des différents intervenants n’est pas
simple, notamment pour ce qui est des droits
de propriété intellectuelle et industrielle sur le
produit des recherches.

L’un des pionniers en la matière est l’Initia-
tive internationale pour un vaccin contre le
sida (IAVI), projet à but non lucratif financé par
des fondations privées et par plusieurs Etats. En
associant le milieu universitaire, l’industrie, des
fondations et des chercheurs du public par des
accords de propriété intellectuelle bénéficiant
à tous, l’IAVI permet à chaque partenaire de
poursuivre ses propres intérêts tout en tra-
vaillant conjointement à l’élaboration d’un vac-
cin contre la souche du VIH la plus répandue
en Afrique (encadré 5.5). Même si le succès de
l’IAVI ne pourra se mesurer qu’à l’aune de ses
résultats, cette initiative suscite d’ores et déjà
des réflexions nouvelles dans bien d’autres
domaines. Un projet similaire pourrait-il être
lancé en agriculture ? Dans les énergies
renouvelables ? Le moment est venu d’essayer.

 

C

 

ONSTRUIRE

 

 

 

LA

 

 

 

TRIPLE

 

 

 

HÉLICE

 

L’imbrication des efforts entrepris par le
public, l’université et le privé est au cœur des
nouvelles approches en matière d’innovation
technologique. Mais cette ambition nécessite
un équilibrage soigneux, chaque partenaire se

concentrant sur sa mission spécifique et son
avantage comparatif. Pour être bénéfiques, ces
interactions doivent reposer sur des principes
clairs, tels que :

• La transparence et la responsabilité dans la
prise de décision et la gouvernance.
• Un accord préalable sur l’attribution des
droits de propriété intellectuelle garantissant
un usage public équitable ou peu coûteux des
inventions.
• La volonté de rendre les produits finis abor-
dables et accessibles pour ceux qui en ont
besoin.
• Une contribution aussi large que possible
au renforcement des capacités locales, notam-
ment par la coopération avec les chercheurs
des pays en développement et les utilisateurs
finals des technologies.

Les alliances et les incitations actuellement
explorées permettent la sauvegarde des inté-
rêts publics dans cette course à l’appropriation
des outils de recherche. Mais l’avenir est loin
d’être assuré. L’épreuve cruciale consistera à
savoir si ces alliances et ces incitations sont en
mesure de déboucher sur la mise au point de
technologies répondant aux besoins des popu-
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ENCADRÉ 5.5

 

L’IAVI innove dans la recherche en réseau

Les dépenses mondiales pour la mise au point
d’un vaccin contre le sida totalisent
300 millions de dollars par an, soit à peine
10 % des dépenses consacrées par l’Europe et
les Etats-Unis au traitement des personnes con-
taminées. Pour remédier à ce déséquilibre fla-
grant, la Fondation Rockefeller a lancé, en
1994, un programme qui a donné naissance,
deux ans plus tard, à l’Initiative internationale
pour un vaccin contre le sida (IAVI). Il s’agit
d’accélérer la mise au point, la fabrication et la
fourniture aux pouvoirs publics des pays en
développement de vaccins contre le virus, à
des prix abordables. A cette fin, l’IAVI crée des
partenariats entre industrie, universités et sec-
teur public. L’objectif consiste à mener à bien
la première phase de développement pour une
dizaine de vaccins, dont deux ou trois feront
ensuite l’objet d’essais cliniques à grande
échelle. Les premiers résultats concrets sont
déjà là : en janvier 2001 ont débuté au Kenya
les essais cliniques d’un premier vaccin issu de
cette initiative.

Ce projet est novateur à plusieurs égards.
Tout d’abord, la recherche se concentre sur la
souche A du virus et correspond donc aux
besoins des pays en développement. Il se dis-
tingue en cela de la majorité des recherches,
axées sur les souches plus répandues dans les
pays riches. Ensuite, l’IAVI démontre l’effica-
cité de la recherche en réseau : la collabora-
tion entre des scientifiques des universités
d’Oxford et de Nairobi et des laboratoires alle-
mands et britanniques a permis de passer de la
conception aux essais cliniques en un temps
record. Enfin, grâce à la coopération avec les
chercheurs des pays en développement et au
recours à des médecins locaux pour mener les
essais, les réseaux créés par l’IAVI ont favorisé
le développement de capacités à l’échelon
local.

L’expérience la plus intéressante réside
toutefois dans les accords de propriété intel-
lectuelle et industrielle conclus par l’IAVI avec

ses partenaires publics et privés. Cet orga-
nisme prévoit de confier la fabrication et la dis-
tribution finales du vaccin à une société (ou à
ses partenaires stratégiques). Cependant, si
cette dernière se révèle plus tard réticente ou
incapable de procurer le vaccin aux secteurs
publics des pays en développement à un prix
abordable, l’IAVI serait libre de chercher
d’autres fournisseurs. Le temps et l’argent
investis dans la recherche n’auront ainsi pas
été dépensés en vain. En vertu d’une clause de
non-exclusivité, l’IAVI pourrait en effet confier
la licence à un autre fabricant, qui s’engagerait
à produire le vaccin pour le vendre unique-
ment aux acheteurs publics des pays en déve-
loppement.

Aussi séduisante soit-elle, cette solution
n’est pas sans difficultés : comment s’accorder
sur le montant d’un prix abordable, quel traite-
ment réserver aux droits de propriété intellec-
tuelle préexistantes des partenaires
industriels… ? Des possibilités bien réelles
demeurent pour bloquer les brevets et les con-
cessions réciproques de licences, risquant
d’empêcher le recours de l’IAVI à la clause de
non-exclusivité. Ces détails devront être réglés
au cas par cas et mettront à l’épreuve la viabi-
lité d’un tel partenariat public-privé pour tou-
tes les parties prenantes.

L’optimisme reste néanmoins de mise. Des
centres de recherche universitaires ont été
séduits par la proposition de l’IAVI. Quelques
entreprises du secteur des biotechnologies —
riches en idées mais pauvres en capital — ont
elles aussi rejoint le projet. C’est le cas
d’Alphavax en Caroline du Nord (Etats-Unis) et
de ses partenaires sud-africains. Aventis, l’un
des quatre « géants » de la production mon-
diale de vaccins, s’est également montré inté-
ressé par une collaboration future avec l’IAVI,
lorsque le moment sera venu de procéder aux
essais cliniques à grande échelle dans les pays
en développement.

Sources : Berkley, 2001 ; IAVI, 2000 ; The Economist, 2001.

 

lations démunies, et c’est à cette aune que sera
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Les droits de propriété intellectuelle et indus-
trielle sont au cœur d’un débat extrêmement
polarisé portant sur la technologie et le déve-
loppement. Pourquoi tant de bruit ? Parce
qu’en facilitant le retour sur investissement, ces
droits de propriété — qui vont des marques
déposées aux brevets en passant par les droits
d’auteur et les indications géographiques —
constituent une incitation à la recherche et au
développement de nouvelles technologies.
Ainsi, grâce aux brevets, les inventeurs bénéfi-
cient d’un monopole commercial temporaire

qui leur permet de pratiquer des prix couvrant
largement leur investissement initial. Une fois
le brevet expiré, l’arrivée de la concurrence
pousse les prix vers un niveau plus proche du
coût de production. Le régime idéal en matière
de droits de propriété intellectuelle consiste à
trouver un équilibre entre les incitations à
l’innovation privée et la défense de l’intérêt
public par un accès aussi large que possible
aux fruits de l’innovation.

Cet équilibre est reflété par l’article 27 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme
de 1948, qui reconnaît à la fois que « Chacun a
droit à la protection des intérêts moraux et
matériels découlant de toute production scien-
tifique, littéraire ou artistique dont il est
l’auteur » et que « Toute personne a le droit [...]
de participer au progrès scientifique et aux
bienfaits qui en résultent ». De même, l’accord
ADPIC, conclu dans le cadre du GATT (prédé-
cesseur de l’Organisation mondiale du com-
merce), préconise un équilibre entre « la
promotion de l’innovation technologique et
[…] le transfert et la dissémination de la
technologie ».

Aux côtés de l’innovation, les transferts de
technologie ont joué un rôle clé dans l’histoire
de l’industrialisation. Mais ces transferts se sont
opérés par des voies plus ou moins formelles,
et toujours variables. L’industrialisation déve-
loppe traditionnellement les capacités nationa-
les en reproduisant les technologies des pays
avancés. Cependant, de nombreux pays
aujourd’hui avancés ont refusé d’accorder des
brevets tout au long du 

 

XIXe et au début du
XXe siècle ou trouvé des moyens plus ou moins
légaux de les contourner, comme l’illustrent les
multiples stratégies utilisées par les pays euro-
péens durant la  révolut ion industr iel le
(encadré 5.6). Ces pays n’ont formalisé et inté-
gré à leur appareil juridique les droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle qu’à mesure
qu’ils sont passés du statut d’utilisateurs nets à
celui de producteurs nets de propriété intellec-
tuelle et industrielle. Dans plusieurs pays euro-
péens, parmi lesquels l’Allemagne, la France et
la Suisse, l’instauration de la protection qui
constitue désormais la norme ne s’est achevée
que dans les années soixante ou soixante-dix.

Aujourd’hui, en revanche, l’application des
droits de propriété intellectuelle se durcit dans
le monde entier. En tant que signataires de
l’accord ADPIC, les pays en développement
doivent désormais instaurer des systèmes natio-
naux de protection de ces droits selon un
ensemble de règles minimales, une durée de
validité des brevets fixée à 20 ans, notamment.
Les pays les moins avancés disposent d’un délai
supplémentaire de 11 ans pour mettre ces sys-
tèmes en place.

Au sein de ce nouveau régime mondial,
deux problèmes créent des obstacles supplé-
menta i res  au  déve loppement  humain .
Premièrement, on s’accorde de plus en plus à
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ENCADRÉ 5.6

Quelques enseignements de l’histoire 
de la propriété intellectuelle et industrielle

Les transferts de technologies ont joué un rôle
central dans la révolution industrielle, mais la
protection de la propriété intellectuelle et
industrielle n’est pas toujours allée de soi — et
n’a pas toujours été respectée. Jusqu’au milieu
du XIXe siècle, le principal vecteur de diffu-
sion des nouveautés était l’embauche de tra-
vailleurs qualifiés, qui apportaient leur savoir-
faire. Ces travailleurs provenant des pays les
plus industrialisés étaient de ce fait très recher-
chés, au point d’inciter les Etats à agir. En
1719, les tentatives de la France et la Russie
pour recruter de la main-d’œuvre britannique,
en particulier des ouvriers spécialisés dans
l’industrie de la laine, la métallurgie et l’horlo-
gerie, amenèrent le gouvernement britannique
à interdire l’émigration de cette catégorie de
travailleurs, sous peine d’amende, voire de pri-
son. Un délai de six mois était accordé aux tra-
vailleurs émigrés pour rentrer au pays, après
quoi ils étaient privés de leurs terres, de leurs
biens et de leur nationalité.

Lorsque technologie est devenue syno-
nyme de machines, contrôler les exportations
d’outils de production devint une préoccupa-
tion majeure. En 1750, la Grande-Bretagne
interdit l’exportation « d’outils et d’ustensiles »
des industries de la laine et de la soie. En 1781,
cette interdiction est élargie à « tous les
engins, machines, outils, presses, documents,
ustensiles ou instruments quels qu’ils soient ».
En réponse à cette interdiction, les entrepre-
neurs et techniciens belges, danois, français,
néerlandais, norvégiens, russes et suédois
trouvèrent de nouveaux moyens pour accéder
aux mêmes technologies, souvent avec
l’accord explicite, voire l’encouragement actif,
de leurs gouvernements, avec à la clef des
offres de primes pour certaines technologies
particulièrement recherchées.

Vers le milieu du XIXe siècle, les technolo-
gies stratégiques étaient trop complexes pour

qu’on puisse les acquérir par le recrutement
de travailleurs ou l’importation de machines.
L’heure des licences d’exploitation de brevets
avait sonné. La plupart des pays industrialisés
d’aujourd’hui introduisirent un système de
brevets aux alentours de 1850. Des lois sur les
droits d’auteur et les marques de fabrique sui-
virent bientôt. D’importantes exceptions ont
toutefois perduré. La législation helvétique sur
les brevets est restée très laxiste jusqu’à ce que
l’Allemagne menace la Suisse de sanctions
commerciales, en 1907. Et elle ne s’est éten-
due aux produits chimiques et pharmaceuti-
ques qu’en 1978. Quant aux Etats-Unis,
pourtant fervents partisans des droits afférents
aux brevets, ils ont attendu 1891 pour recon-
naître les droits des inventeurs étrangers.

Même après l’institution de droits interna-
tionaux de propriété intellectuelle et indus-
trielle, les pays industrialisés continuèrent à
transgresser les règles. A la fin du XIXe siècle,
des industriels allemands s’ingénièrent ainsi à
contourner la législation britannique sur les
marques de fabrique, en produisant de la cou-
tellerie Sheffield de contrefaçon, en imitant les
logos, en ne faisant apparaître le tampon du
pays d’origine que sur l’emballage ou en le pla-
çant à un endroit peu visible (sous le socle des
machines à coudre, par exemple).

Quelles leçons en tirer de nos jours ? Tout
d’abord, le transfert de technologies entre les
pays industrialisés n’a pas toujours reposé sur
une législation rigoureuse et uniforme en
matière de propriété intellectuelle, en dépit
des fréquents plaidoyers de ces pays en faveur
de l’accord ADPIC. Ensuite, chaque pays a éla-
boré ses propres solutions pour introduire à
son rythme la protection de la propriété intel-
lectuelle et industrielle. D’où l’importance,
pour les pays en développement, d’élaborer
aujourd’hui leurs propres stratégies, y compris
dans le cadre d’un régime multilatéral.

Source : Chang, 2001.

penser que les droits de propriété intellectuelle
et industrielle peuvent engendrer des excès,
devenant alors des obstacles plutôt que des
incitations à l’innovation et conduisant à une
redistribution inégale de la détention du savoir.
Deuxièmement, il semble que les dés soient
pipés concernant la mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC.

ABUS DES DROITS DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE

En assurant aux entreprises la jouissance des
fruits de leurs recherches, les droits de pro-
priété intellectuelle favorisent l’investissement
privé dans des secteurs tels que l’agroalimen-
taire, l’industrie pharmaceutique et l’édition de
logiciels. Le nombre des brevets déposés a ainsi
connu un essor considérable au cours des
15 dernières années. Ainsi, aux Etats-Unis, il est
passé de 77 000 en 1985 à 169 000 en 1999 .
L’Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle, dont le Traité de coopération en
matière de brevets autorise le dépôt d’une
demande unique, valable dans de nombreux
pays, a enregistré une hausse spectaculaire du
nombre de ces demandes, qui est passé de
7 000 en 1985 à 74 000 en 1999 . Si cette aug-
mentation reflète en grande partie l’essor de
l’innovation, elle révèle également des évolu-
tions moins positives.

Premièrement, le champ des demandes
s’élargit, notamment aux Etats-Unis, pays pion-
nier en matière de brevets. Des brevets sur des
gènes, à la fonction encore méconnue, à ceux
sur des méthodes de commerce électronique,
telles que l’achat sur Internet par un seul clic
de souris, beaucoup estiment que les critères
de non-évidence et d’utilité industrielle sont
interprétés dans un sens trop large. Les autori-
tés délivrant les brevets sont parfois accusées
d’agir en prestataires de services auprès des
demandeurs plutôt qu’en gardiens vigilants du
domaine public.

Deuxièmement, les brevets étant désormais
considérés comme des atouts commerciaux
essentiels, leur utilisation stratégique s’est éga-
lement durcie. Afin de pérenniser les droits de
monopole, notamment dans le secteur pharma-
ceutique, des modifications mineures sont ainsi
apportées aux produits dont le brevet arrive à
expiration. Par ailleurs, certaines demandes de
brevets décrivent les innovations de manière
extrêmement obscure, entravant la capacité de
jugement des organismes d’attribution et les
possibilités de compréhension des autres cher-
cheurs. En 2000, l’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle a reçu 30 demandes de
brevets comportant plus de mille pages, et
même, pour certaines, 140 000.

Ces deux tendances ont pour effet d’entra-
ver l’innovation et de transférer des savoirs tra-
ditionnels au domaine privé :

7

8

• Obstacles à l’innovation. Les brevets ne
sont pas seulement un produit de la recherche,
ils en sont également un élément constitutif.
Employés à l ’excès, i ls r isquent de faire
dépendre le développement de produits des
négociations de licences et des coûts de tran-
saction, provoquant ainsi des incertitudes et la
crainte de « brevets sous-marins », c’est-à-dire
de revendications d’inventions antérieures, qui
ne refont surface que lorsque d’autres recher-
ches sont en cours. Faute d’une meilleure infor-
mation sur les demandes de brevets déposées
et d’une facilitation des échanges d’éléments
brevetés, les chercheurs risquent de perdre
leur temps à innover autour de technologies
déjà brevetées et de se voir bloquer l’accès à
des pans entiers de leur activité.
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Source : PNUD 1999a.

TABLEAU 5.1
Des inégalités concrètes dans les possibilités de se protéger par des brevets

Problème Multinationales
Organismes de recherche 
publics

Collectivités 
agricoles

Selon le droit de la propriété 
intellectuelle, l’inventeur doit 
être nommément cité.

Les contrats d’embauche 
prévoient que les inventeurs 
cèdent la majorité voire la 
totalité de leurs droits à 
l’entreprise.

Les contrats d’embauche 
peuvent prévoir que les 
inventeurs cèdent la majorité 
voire la totalité de leurs droits 
à l’organisme de recherche.

Le concept d’inventeur 
individuel est étranger à de 
nombreuses communautés et 
peut même être source de 
conflits.

Parmi les critères du brevet 
figure le caractère novateur et 
inventif.

La concentration des 
entreprises sur des 
améliorations mineures 
permet généralement de 
satisfaire à ces critères.

Davantage concentrés sur la 
recherche fondamentale, les 
organismes de recherche ne 
peuvent souvent pas remplir 
les critères.

Ces critères n’ayant que peu 
à voir avec le processus 
d’invention collectif, il est 
difficile de les satisfaire.

Les conseils juridiques 
d’avocats spécialisés en droit 
des brevets coûtent cher.

Les entreprises possèdent des 
services juridiques internes et 
peuvent facilement accéder à 
des conseillers expérimentés.

Les organismes de recherche 
disposent de peu de capacités 
en interne et d’un accès limité 
aux onéreuses prestations de 
conseil des experts.

Bien souvent, les collectivités 
agricoles ne sont pas en 
mesure de payer ou d’obtenir 
des conseils, qu’ils soient 
élémentaires ou plus 
élaborés.

Les détenteurs de brevets 
doivent défendre leurs 
brevets au regard du droit 
civil.

Les entreprises emploient des 
tactiques offensives, en 
utilisant, par exemple, les 
revendications de brevets 
pour marquer leur territoire.

Les organismes de recherche 
ne disposent souvent pas de 
défense efficace pour leurs 
brevets et cèdent aux 
pressions politiques qui les 
dissuadent de faire 
concurrence au secteur privé.

Les communautés sont 
souvent dans l’impossibilité 
de répertorier et encore plus 
de lutter contre les 
contrefaçons de brevets dans 
le monde entier.

Peut-on réellement parler 
d’équité lorsque les 
protagonistes ont un poids 
aussi inégal, tant sur le plan 
économique 
qu’institutionnel ?

• Transfert des savoirs traditionnels au
domaine privé. Les systèmes existants de
droits de propriété intellectuelle et industrielle
laisse libre champ au secteur privé de déposer
des brevets sur les innovations d’origine
indigène et collective. On l’a vu avec les bre-
vets abusivement déposés sur les propriétés du
margousier à feuilles de frêne, le curcuma et,
plus récemment, sur un haricot mexicain,
l’enola. Il est plus facile au secteur privé qu’aux
organismes publics ou aux communautés de
déposer, d’utiliser et de protéger des brevets
(tableau 5.1). Face au besoin urgent de corriger
le déséquilibre qui en résulte en termes d’accès
à cette forme de protection juridique, l’Organi-
sation mondiale de la propriété intellectuelle a
lancé une initiative destinée à fournir d’autres
formes de protection (encadré 5.7).

MISE EN ŒUVRE ACTUELLE DE L’ACCORD 
ADPIC : DE NOUVEAUX OBSTACLES AU 
DÉVELOPPEMENT HUMAIN

Les opinions divergent énormément quant aux
effets probables de l’accord ADPIC sur les pays
en développement. Les incertitudes concer-
nant ses résultats s’expliquent par plusieurs
raisons :
• Diversité des contextes nationaux.
L’impact de l’accord ADPIC ne peut que varier
en fonction du niveau de développement éco-
nomique et technologique de chaque pays. Les
pays à revenu intermédiaire, comme le Brésil
ou la Malaisie, bénéficieront sans doute du
coup de pouce donné à l’innovation locale. Les
pays plus pauvres, où l’innovation formelle

demeure minime, pâtiront en revanche de
coûts plus élevés sans en tirer d’avantages com-
pensatoires.
• Diversité des législations nationales.
Même si les normes fondamentales de l’accord
ADPIC doivent se refléter dans la législation
nationale, il reste une marge pour la définition
de stratégies nationales adéquates au sein de ce
cadre multilatéral. L’impact de l’accord ADPIC
dépendra en partie du choix, par les pays con-
cernés, des stratégies les mieux adaptées à
leurs intérêts.
• Manque de recul. L’entrée en vigueur de
l’accord ADPIC date de janvier 2000 dans la
plupart des pays en développement, et s’éche-
lonnera jusqu’en 2006 pour les pays les moins
avancés. La mise en œuvre étant encore inache-
vée et les industries étant toujours en phase
d’ajustement à cette nouvelle réalité, peu de
données empiriques sont disponibles quant
aux conséquences des changements législatifs.
• Importance de la jurisprudence. Comme
d’autres accords de l’Organisation mondiale du
commerce, l’accord ADPIC repose sur un cadre
juridique. Ses implications seront déterminées
par la résolution des litiges, ce qui confère une
importance capitale à la jurisprudence et à la
puissance des parties concernées.

On pourrait croire que les nouvelles règles
du jeu créent des conditions équitables.
N’appliquent-elles pas à tous un ensemble de
règles élémentaires ? Mais peut-on réellement
parler d’équité lorsque les protagonistes ont un
poids aussi inégal, tant sur le plan économique
qu’institutionnel ? Dans les pays à faible
revenu, la mise en place et l’application des
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ENCADRÉ 5.7

Pour un droit de la propriété intellectuelle réellement universel

Les ressources génétiques, les savoirs tradition-
nels et le folklore prennent aujourd’hui une
valeur scientifique, économique et commer-
ciale croissante pour les pays en développe-
ment. Néanmoins, l’impact des droits de
propriété intellectuelle sur la conservation,
l’utilisation et le partage des bienfaits issus de
ces ressources reste controversé.

Un régime mondial des droits de propriété
intellectuelle est injuste s’il n’est universel que
dans son application et non dans les instru-
ments qu’il met à disposition. Le droit de la
propriété intellectuelle et industrielle — bre-
vets, droits d’auteur, marques de fabrique, des-
sins et modèles industriels, indications
géographiques — est issu des besoins des
inventeurs de la révolution industrielle.
Cependant, les coutumes, institutions, besoins
et modes de travail des détenteurs de ressour-
ces génétiques, de savoirs traditionnels et du
folklore s’intègrent encore mal à ce cadre.

Pour y remédier, l’Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI) a lancé
en 1998 une initiative pour adapter ces règles.
Elle prévoit la mise en place d’ateliers, desti-
nés notamment aux populations indigènes, sur
la protection des savoirs traditionnels, la docu-
mentation de ces savoirs sous une forme se
prêtant à la recherche d’antériorité (pour
réduire le risque que des brevets soient déli-

vrés pour des « inventions » déjà bien connues
des communautés traditionnelles), la publica-
tion d’informations sur les droits et régimes
coutumiers et la documentation des expérien-
ces de populations indigènes recourant aux
droits de propriété intellectuelle pour proté-
ger leurs savoirs traditionnels.

En 2000, les Etats membres de l’OMPI ont
créé un Comité intergouvernemental de la pro-
priété intellectuelle relative aux ressources
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folk-
lore. C’était reconnaître que le temps d’une
concertation intergouvernementale sur ces
questions était venu. Le travail de ce comité
portera sur une meilleure compréhension et
sur l’élaboration d’une approche plus perti-
nente des relations entre la propriété intellec-
tuelle et la conservation, l’utilisation et le par-
tage des avantages découlant des ressources
génétiques, des savoirs traditionnels et du folk-
lore. L’objectif consiste à élaborer des normes
universellement reconnues pour réglementer
l’accès aux ressources génétiques et le partage
des avantages qui en découlent et pour proté-
ger les savoirs traditionnels et les expressions
du folklore. Pour quel enjeu ? L’avènement
d’un système international de propriété intel-
lectuelle mieux adapté à l’ensemble des com-
munautés.

Sources : OMPI, 2001 ; Wendland, 2001.

L’accord ADPIC doit être 
mis en œuvre de manière 
équitable

droits de propriété intellectuelle et industrielle
pèsent sur des ressources et des compétences
administratives déjà insuffisantes. Faute de con-
seils avisés sur l’instauration d’une législation
nationale apte à tirer le meilleur parti de
l’accord ADPIC, et sous la pression intense de
certains pays dominants qui les poussent à aller
au-delà des exigences de l’accord, de nom-
breux pays se sont dotés d’une législation qui,
en fait, les désavantage. De plus, le coût prohi-
bitif des différends avec les nations les plus
puissantes dissuade ces pays d’affirmer leurs
droits, d’où la nécessité de leur fournir une
aide juridique adéquate par le biais de l’Organi-
sation mondiale du commerce.

Pour que tous les pays soient à armes éga-
les, au moins deux changements essentiels doi-
vent être apportés. Premièrement, l’accord
ADPIC doit être mis en œuvre de manière équi-
table. Deuxièmement, les engagements en
faveur d’une coopération technologique dans
le cadre d’accords multilatéraux doivent trou-
ver une application concrète.

Mise en œuvre équitable de l’accord
ADPIC. L’accord ADPIC contraint les pays
signataires à intégrer à leur propre législation
une clause d’obligation de licence qui autorise,
dans certaines circonstances, l’utilisation d’un
brevet sans le consentement de son détenteur
initial. Cette clause est généralement appliquée
en situation d’urgence sanitaire ou en tant que
mesure antitrust destinée à maintenir la con-
currence sur le marché. L’accord donne éga-
lement le droit aux pays d’autoriser ou non
l’importation de produits brevetés en prove-
nance de pays où ils sont vendus moins cher
par la même entreprise. De nombreux pays
industrialisés reconnaissent et appliquent cette
mesure dans le cadre de leur stratégie nationale
en matière de droits de propriété intellectuelle
et industrielle. Mais, en raison des pressions et
de l’absence de conseils adéquats, de nom-
breux pays en développement omettent de
l’intégrer à leur législation ou sont dissuadés de
la mettre en pratique. Si ces dispositions législa-
tives attirent rarement l’attention du public, il
n’en va pas de même des conséquences que
leur mise en œuvre inéquitable peut avoir sur
le développement. L’exemple le plus frappant
en est le récent débat — très médiatisé — sur
l’accès des pays en développement aux médi-
caments contre le sida. Cette polémique a sen-
sibilisé le public à la portée des problèmes liés
aux droits de propriété intellectuelle et a souli-
gné l’urgence d’une mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC (fiche technique 5.1).

Concrétisation des transferts de technolo-
gie. Une fois sorties des salles de négociation,
les clauses de transfert technologique intégrées
à de nombreux accords internationaux restent
souvent lettre morte. Prenons trois exemples.
Malgré son succès global, le Protocole de
Montréal relatif à des substances qui appauvris-
sent la couche d’ozone (1990) a engendré

maints conflits, qui tiennent à l’engagement
d’assurer aux pays en développement un accès
équitable et favorable aux substituts des chloro-
fluorocarbures (CFC) protégés par des droits
de propriété intellectuelle et industrielle. Alors
que la Convention sur la diversité biologique
de 1992 vise à garantir un usage juste et équita-
ble des ressources génétiques, notamment via
la coopération technologique, les clauses por-
tant sur cette dernière ont été négligées ou
minimisées. Et bien que l’accord ADPIC de
1994 plaide pour le transfert de technologie
vers les pays les moins avancés, cette disposi-
tion ne s’est que rarement traduite par des
actes (encadré 5.8). De la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climati-
ques à la Convention sur la lutte contre la
désertification, les engagements en faveur des
transferts de technologies sont bien souvent
passés à la trappe.

La technologie constitue certes un outil de
développement, mais elle offre également un
avantage concurrentiel dans l’économie mon-
diale. Ainsi, l’accès à des technologies environ-
nementales et des produits pharmaceutiques
brevetés est essentiel pour protéger la couche
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FICHE TECHNIQUE 5.1

FACILITER L’ACCES AUX MEDICAMENTS CONTRE LE SIDA PAR UNE MISE EN ŒUVRE EQUITABLE DE L’ACCORD ADPIC

Trente-six millions de personnes à travers le monde sont
séropositives au virus VIH ou atteintes du sida. Environ
70 % d’entre elles vivent en Afrique subsaharienne : l’épi-
démie touche un adulte sur sept au Kenya, un sur cinq
en Afrique du Sud, un sur quatre au Zimbabwe et un sur
trois au Botswana. On a coutume de comparer ce fléau à
l’épidémie de peste qui a dévasté l’Europe au XIVe siècle.
C’est omettre une différence : aujourd’hui, les traite-
ments capables de sauver des vies existent. Depuis 1996,
une combinaison de trois médicaments antirétroviraux a
considérablement réduit le taux de mortalité des person-
nes infectées dans les pays industrialisés.

Ces médicaments vitaux sont produits par un petit nom-
bre de laboratoires pharmaceutiques américains et euro-
péens qui en détiennent les brevets. Avant les
négociations d’Uruguay, menées dans le cadre du GATT
(Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
prédécesseur de l’Organisation mondiale du commerce)
et durant lesquelles l’accord sur les Aspects des droits de
propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(ADPIC) a été adopté, quelque 50 pays ne protégeaient
pas les brevets sur les produits pharmaceutiques. Ce vide
juridique leur permettait de fabriquer ou d’importer des
versions génériques bon marché de médicaments bre-
vetés. Rappelons que la France n’a introduit une telle
protection qu’en 1960. Elle a été suivie en 1968 par
l’Allemagne, en 1976 par le Japon et en 1978 par l’Italie,
la Suède et la Suisse.  A présent, l’accord ADPIC impose à
tous les membres de l’Organisation mondiale du com-
merce d’accepter que les brevets sur les médicaments
soient protégés pendant 20 ans.

Dans le même temps, cet accord autorise les pays à inté-
grer dans leur législation nationale des barrières contre
les situations de monopole, dans les cas exceptionnels
où l’intérêt public est en jeu. Il n’interdit pas aux Etats
d’importer des médicaments princeps vendus moins
chers dans d’autres pays : c’est ce qu’on appelle les
importations parallèles. Dans certains cas, il autorise
même les pays à utiliser un brevet sans l’autorisation de
son détenteur, moyennant une redevance raisonnable
sur les ventes : c’est le système de licences obligatoires.
Mais ces dispositions sont-elles réellement appliquées là
où elles sont les plus nécessaires ?

L’accès aux médicaments n’est qu’un aspect de la lutte
contre le sida, mais cet aspect est crucial. Il peut consi-

dérablement améliorer et allonger la vie des personnes
déjà infectées et favoriser la prévention en incitant un
plus grand nombre d’individus à passer un test de séro-
positivité et en réduisant la transmission du virus de la
mère à l’enfant. De plus, cet accès peut fournir la motiva-
tion qui fait souvent cruellement défaut pour améliorer
les systèmes de distribution des soins dans les pays en
développement. Pourtant, en décembre 2000, les antiré-
troviraux coûtaient de 10 000 à 12 000 dollars par
malade et par an. C’est évidemment beaucoup trop cher
pour les gouvernements des pays où vivent la plupart
des personnes infectées. A ce prix, en 1999, le Kenya et
la Zambie auraient dû verser respectivement au moins
deux fois et plus de trois fois leur revenu national pour
fournir les traitements nécessaires (voir tableau).
Résultat : seulement 0,1 % des 25 millions de personnes
touchées par le VIH/sida en Afrique subsaharienne béné-
ficient de ces médicaments vitaux.

Face à cette urgence, deux approches complémentaires
sont envisagées : la tarification différenciée des médica-
ments princeps et la production de médicaments géné-
riques.

Plusieurs initiatives ont été lancées pour la tarification
différenciée des médicaments princeps. L’Initiative sur
l’accélération de l’accès a été lancée en mai 2000 par le
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA
(ONUSIDA) et cinq des plus grands laboratoires
pharmaceutiques : Boehringer Ingelheim, Bristol-Myers
Squibb, F. Hoffman-La Roche, GlaxoSmithKline et Merck.
Des négociations bilatérales se sont engagées entre pro-
ducteurs de médicaments et autorités nationales, et, en
avril 2001, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, l’Ouganda, le
Rwanda et le Sénégal avaient négocié des prix qui
seraient de l’ordre de 1 000 à 2 000 dollars par personne
et par an. Les résultats de ce processus sont toutefois dis-
cutables. En effet, les négociations progressent bien trop
lentement au vu de l’urgence de la crise et les disposi-
tions des accords restent secrètes. Certains craignent
donc que les réductions de prix ne soient conditionnées
à l’introduction d’une législation encore plus stricte en
matière de propriété intellectuelle. Des voix se sont alors
élevées pour demander des réductions de prix plus radi-
cales, systématiques et transparentes. En mars 2001,
Merck, Abbott, Bristol-Myers Squibb et GlaxoSmithKline
ont annoncé des mesures allant dans ce sens. Face à
l’urgence, il faut espérer que cette tendance se géné-
ralisera.

Parallèlement, des antirétroviraux sous forme générique
sont produits à des prix bien inférieurs à ceux du mar-
ché mondial par le Brésil, Cuba, l’Inde et la Thaïlande. En
février 2001, le laboratoire indien Cipla offrait une trithé-
rapie pour 600 dollars par personne et par an aux Etats
et pour 350 dollars à Médecins sans frontières et à
d’autres organisations non gouvernementales. Nombre
d’observateurs estiment que la concurrence pourrait
progressivement faire baisser le prix de ces médicaments
jusqu’à 250, voire 200 dollars. La réduction des prix ren-
due possible par les génériques a considérablement
élargi les possibilités de traitement dans les pays en déve-
loppement, comme le montre l’expérience novatrice du
Brésil. En 1993, ce pays a entrepris de produire des anti-
rétroviraux génériques et de les distribuer gratuitement,
sauvant des vies et économisant des fonds publics.
Depuis 1996, le nombre de décès dus au sida a ainsi été

Sources : ONU, 2001c ; Hirschel, 2000 ; Banque mondiale, 2001h ; ONUSIDA,  2000b.

Le coût des traitements contre le sida en 1999

Suisse Kenya Ouganda Zambie

Population 7 millions 30 millions 23 millions 10 millions

Nombre de séropositifs 17 000 2 100 000 820 000 870 000

Coût de l’administration 
d’antirétroviraux à toutes les 
personnes touchées, aux prix 
mondiaux (soit environ 
12 000 dollars par patient et par 
an), en dollars

204 millions 25 milliards 10 milliards 10 milliards

Coût de ces traitements en % du 
PIB

0,08 238 154 336

Dépenses publiques de santé, en % 
du PIB, 1998

7,6 2,4 1,9 3,6

Dépenses totales de santé, en % du 
PIB, 1998

10,4 7,8 6,0 7,0
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réduit de moitié, et le gouvernement a économisé
422 millions de dollars en frais d’hospitalisation, aux-
quels il faut ajouter 50 millions de dollars économisés
sur le traitement des maladies opportunistes.

Ces deux réponses sont liées : la baisse des prix résulte
souvent de la concurrence — constatée ou potentielle
— des producteurs de génériques. Cependant, s’il favo-
rise la concurrence, ce processus suscite aussi des con-
troverses. De la Thaïlande au Brésil, en passant par
l’Afrique du Sud, les producteurs de médicaments prin-
ceps s’opposent, d’un côté, aux stratégies de lutte con-
tre le VIH/sida des pays en développement impliquant la
production ou l’importation de génériques bon marché.
Mais, de l’autre, ils tardent à permettre l’accès mondial à
leurs médicaments. Trois arguments sont avancés pour
justifier cette opposition : les risques de réimportation,
la portée de l’accord ADPIC et les incitations en termes
de recherche et développement.

Les craintes de réimportation

Les laboratoires pharmaceutiques redoutent que les
médicaments princeps à prix réduit et les génériques ne
soient réimportés sur leurs marchés primaires, avec pour
effet de court-circuiter leurs principales sources de reve-
nus. Et même si ces traitements bon marché ne parvien-
nent pas à infiltrer les marchés d’origine, l’information
concernant les baisses spectaculaires de prix à l’étranger
pourrait inciter les consommateurs à y exiger à leur tour
des réductions. Ces préoccupations sont justifiées et
appellent une réponse politique. Il conviendrait de sensi-
biliser les consommateurs et les organismes d’achat sur
les raisons de ces baisses de prix dans les pays en déve-
loppement, afin de favoriser la compréhension et
l’acceptation du système de tarification différenciée.
Ensuite, un contrôle des exportations et des prévisions
de la demande par les fournisseurs pourraient empêcher
l’émergence de marchés de réexportation. Enfin, les
médicaments à prix réduit pourraient être commercia-
lisés sous d’autres noms et sous des formes, couleurs et
conditionnements différents afin de rendre leur origine
plus transparente.

Portée de l’accord ADPIC

Certains titulaires de brevets affirment que les médica-
ments génériques contre le sida portent atteinte aux
droits qui leur sont conférés par l’accord ADPIC. Pour-
tant, dans certaines circonstances — urgence nationale,
utilisation publique non commerciale ou dispositions
antitrust, par exemple —, cet accord autorise les gouver-
nements à délivrer des licences obligatoires à des pro-
ducteurs nationaux ou étrangers de médicaments
génériques.  Apparues dans le droit de la propriété intel-
lectuelle et industrielle britannique en 1883, les licences
obligatoires figurent depuis plus d’un siècle dans la
législation et les pratiques de nombreux pays industriali-
sés, notamment l’Allemagne, l’Australie, le Canada, les
Etats-Unis, l’Irlande, l’Italie, la Nouvelle-Zélande et le
Royaume-Uni.

Jusqu’à son adhésion à l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) en 1992, le Canada délivrait
régulièrement des licences obligatoires pour les produits
pharmaceutiques, reversant des redevances de 4 % sur le
prix de vente. Entre 1969 et 1992, de telles licences ont
été accordées dans 613 cas pour l’importation ou la pro-
duction de médicaments génériques. On estime que

cette pratique a permis aux consommateurs canadiens
d’économiser 171 millions de dollars sur le coût de leurs
traitements rien qu’en 1991 et 1992. Depuis l’adoption
de l’accord ADPIC, des licences obligatoires ont par
ailleurs été délivrées au Canada, aux Etats-Unis, au Japon
et au Royaume-Uni pour des produits tels que les médi-
caments, les ordinateurs, les véhicules de remorquage,
les logiciels et les produits des biotechnologies, notam-
ment à titre de mesures antitrust pour favoriser la con-
currence et la baisse des prix. Aux Etats-Unis, les licences
obligatoires ont été utilisées comme voie de recours
dans plus de 100 jugements d’affaires relatives à la
législation antitrust, concernant notamment des antibio-
tiques, des stéroïdes de synthèse et plusieurs brevets fon-
damentaux déposés dans le domaine des
biotechnologies.

A l’opposé, pas une seule licence obligatoire n’a, à ce
jour, été délivrée dans l’hémisphère sud. Pourquoi ?
Parce que des pressions en provenance des Etats-Unis et
d’Europe font craindre à de nombreux pays en dévelop-
pement la perte d’investissements directs étrangers s’ils
intègrent le principe des licences obligatoires dans leur
législation ou ont recours à de tels procédés. De plus,
l’octroi d’une telle licence peut se traduire par des démê-
lés longs et coûteux avec l’industrie pharmaceutique.
Cependant, le recours à des modèles différents pourrait
éviter les litiges et créer les conditions nécessaires pour
répondre aux besoins des pays en développement.

L’application concrète du système de licences obligatoi-
res suppose la mise en place de structures juridiques
appropriées à la situation des pays en développement. A
cet égard, on peut formuler cinq recommandations :

• Une approche administrative. Tout système trop
légaliste, trop cher à administrer ou trop facile à contour-
ner est inutile. La meilleure solution réside dans une
approche administrative rationnelle et assise sur des pro-
cédures efficaces.

• Des dispositions solides concernant l’utilisation
publique. L’accord ADPIC laisse aux gouvernements une
importante marge de manœuvre pour autoriser l’utilisa-
tion de brevets à des fins non commerciales et d’utilité
publique, et ce, via une procédure accélérée, sans passer
par les négociations d’usage. Les dispositions légales en
matière d’utilité publique devraient être aussi efficaces
dans n’importe quel pays en développement qu’en Alle-
magne, aux Etats-Unis, en Ierlande et au Royaume-Uni.

• L’autorisation de la production à l’exportation. Il
convient que la législation autorise la production à
l’exportation lorsqu’une situation de faible concurrence
dans une classe de médicaments donne au producteur
un pouvoir sur le marché mondial compromettant
l’accès aux médicaments concurrents, ou que les inté-
rêts légitimes du détenteur du brevet sont protégés sur le
marché d’exportation, par exemple si ce marché est suf-
fisamment solvable.

• Une réglementation fiable des dédommagements.
Les dédommagements doivent être faciles à évaluer et à
administrer. A cet égard, l’existence de lignes directrices
relatives aux redevances sur les brevets réduit l’incerti-
tude et accélère les décisions. L’Allemagne applique des
taux de 2 à 10 %, alors que le gouvernement canadien
versait naguère des redevances de 4 %. Les pays en déve-
loppement pourraient concéder 1 à 2 % supplémentaires
pour les produits présentant un intérêt thérapeutique
particulier et 1 à 2 % de moins quand la recherche et
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Amérique du Nord 41,8

Europe  24,8

Japon  11,3

Amérique latine/Caraïbes  7,5

Chiffre d’affaires des
laboratoires pharmaceutiques
sur le marché mondial, 2002
Répartition géographique du
chiffre d’affaires prévisionnel

Source : IMS HEALTH, 2000.

Asie du Sud-Est/Chine  5,0

Proche-Orient  2,6
Europe de l’Est  1,8
Sous-continent indien 1,8
Australasie  1,3
Afrique  1,3
CEI 0,8

Marge bénéficiaire : 
les laboratoires pharmaceutiques
en tête

Source : Fortune, 2000.
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FICHE TECHNIQUE 5.1

FACILITER L’ACCES AUX MEDICAMENTS CONTRE LE SIDA PAR UNE MISE EN ŒUVRE EQUITABLE DE L’ACCORD ADPIC (SUITE)

développement a été partiellement financée par des
fonds publics.
• La transparence en cas de litige. Il convient que la
charge de la preuve incombe au détenteur du brevet
lorsque celui-ci conteste le niveau des redevances. Cela
favoriserait la transparence et découragerait les plaintes
injustifiées, déposées à seule fin d’intimider.

Incitations en termes de recherche et 
développement

Les producteurs de médicaments princeps affirment que
la concurrence des produits génériques risque d’éroder
leur incitation à investir dans des activités de recherche
et développement longues (12 à 15 ans par molécule) et
coûteuses (de 230 à 250 millions de dollar par médi-
cament). Cependant, cette menace de la concurrence
par les génériques est très discutable. Ainsi, l’Afrique ne
devrait représenter que 1,3 % des ventes mondiales de
produits pharmaceutiques en 2002. Cette part de mar-
ché n’est guère susceptible d’influencer les décisions en
matière d’investissements mondiaux (voir diagramme ci-
contre en haut).

De plus, la rentabilité élevée des activités pharmaceuti-
ques amène à se pencher de plus près sur les coûts affé-
rents à la recherche (voir diagramme ci-contre en bas).
Bon nombre de médicaments contre le sida ont été finan-
cés par des fonds publics lors des phases de recherche
fondamentale et appliquée, et même pendant celle des
essais cliniques. Mais une fois placés sous licence exclu-
sive des laboratoires pharmaceutiques, ils ont été bre-
vetés et commercialisés à des prix de monopole.
L’estimation des coûts réels de la recherche et dévelop-
pement de l’industrie pharmaceutique est essentielle
pour évaluer l’impact des médicaments génériques sur la
propension à investir. A cet effet, l’analyse de la chaîne
de création de valeur peut permettre de décomposer les
coûts à chaque étape. Néanmoins, le flou des données
fournies par les entreprises conduit à des évaluations
contradictoires. Pour sortir de ce débat sur les chiffres,
on pourrait envisager la création d’une entité publique

ou à but non lucratif de développement des médica-
ments. Celle-ci prendrait en charge la recherche jusqu’à
la phase finale et placerait les médicaments ainsi élabo-
rés dans le domaine public, afin qu’ils soient produits de
façon concurrentielle et vendus à des prix proches des
coûts marginaux.

Entre décembre 2000 et avril 2001, les perspectives de
traitement pour les personnes atteintes du sida ont radi-
calement changé dans les pays en développement. Le
prix du traitement a chuté de 10 000 dollars minimum à
moins de 600 dollars par patient et par an. Il importe à
présent d’exploiter concrètement ces opportunités. En
mars 2001, le gouvernement du Botswana est passé à
l’action en annonçant son intention de fournir un accès
gratuit aux antirétroviraux. A l’échelle mondiale, des res-
sources doivent être mobilisées pour la prévention et le
traitement du VIH/sida et pour la création d’un fonds,
qui pourrait être administré par les Nations Unies, des-
tiné à soutenir les achats de médicaments, y compris de
génériques, aux plus bas prix mondiaux. En avril 2001,
Kofi Annan, Secrétaire général des Nations Unies, a
appelé au lancement d’une vaste campagne destinée à
rassembler chaque année entre 7 et 10 milliards de dol-
lars, dans le cadre d’un fonds mondial voué à la lutte con-
tre le VIH/sida et d’autres maladies infectieuses.

Une solution à plus long terme consisterait à renforcer
les capacités de production pharmaceutique dans les
pays en développement. En mars 2001, le Parlement
européen s’est ainsi déclaré favorable au recours aux
licences obligatoires et a appelé à la coopération techno-
logique pour renforcer les structures de production dans
les pays en développement. Un soutien accru à de tels
dispositifs, assorti d’actions concrètes, sera essentiel
pour garantir qu’une telle crise portant sur l’accès aux
traitements ne se reproduise pas, qu’il s’agisse du sida ou
d’autres épidémies, encore à venir.

Sources : Correa, 2001 et 2000 ; Harvard University, 2001 ; Médecins 
sans Frontières, 2001a ; Love, 2001 ; Oxfam International, 2001 ; 
Weissman, 2001.
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ENCADRÉ 5.8

Des promesses qui restent souvent lettre morte

De multiples accords internationaux s’articu-
lent autour d’engagements en faveur des trans-
ferts de technologies. Cependant, une fois les
négociations terminées, bon nombre de ces
dispositions restent sans effet ou ne sont que
partiellement mises en pratique.

L’accord ADPIC, géré par l’Organisation
mondiale du commerce, appelle ainsi les pays
développés signataires à offrir « des incitations
aux entreprises et institutions sur leur terri-
toire afin de promouvoir et d’encourager le
transfert de technologies vers les pays les
moins avancés Membres pour leur permettre
de se doter d’une base technologique solide et
viable ». Pourtant, ces dispositions sont sou-
vent restées lettre morte ou n’ont pas été sui-
vies d’actions adéquates.

Par le Protocole de Montréal relatif à des
substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, les pays industrialisés se sont engagés
à prendre toutes les mesures possibles, afin
que les meilleurs produits de remplacement et
techniques connexes sans danger pour l’envi-
ronnement soient transférés au plus vite aux
pays signataires, et que ces transferts soient
effectués dans des conditions équitables et
favorables. Or, DuPont, détenteur des brevets
sur les produits de substitution aux CFC, a

refusé d’accorder aux industriels de pays en
développement, tels que l’Inde ou la Républi-
que de Corée, une licence qui leur permettrait
d’adopter ces produits. Ces industriels doivent
donc recourir à l’importation, ce qui coûte
cher, et limite par conséquent la diffusion de
cette technologie, pourtant favorable à l’envi-
ronnement.

La Convention sur la diversité biologique
a pour objectif la préservation de la biodiver-
sité, l’utilisation durable de ses composants et
le partage équitable des avantages découlant
de l’utilisation des ressources génétiques, via,
notamment, un financement adapté et un
transfert des technologies nécessaires. Cette
convention a institué un organe subsidiaire,
chargé d’identifier les technologies et savoirs-
faire de pointe, novateurs et efficaces concer-
nant la conservation et l’utilisation durable de
la diversité biologique et d’indiquer les
moyens d’en promouvoir le développement et
le transfert. Cependant, l’accent est principale-
ment mis sur la prévention des risques bio-
technologiques, qui ne constitue qu’un aspect,
aussi important soit-il, des multiples condi-
tions nécessaires pour mettre la technologie
au service de la préservation de la biodiversité.

Sources : OMC, 1994 ; PNUE, 1992 et 1998 ; Juma et Watal, 2001 ; Mytelka, 2000.
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2000.

d’ozone et sauver des vies dans le monde
entier. Mais, pour les pays qui les détiennent et
qui les vendent, elles constituent une opportu-
nité commerciale. Sans conciliation de ces
deux aspects — par le biais, par exemple, d’un
financement public adéquat –, on ne peut réel-
lement envisager de mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC.

ACCROÎTRE L’INVESTISSEMENT 
DANS LES TECHNOLOGIES 
EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT

Les carences technologiques ne sont pas uni-
quement le fait d’une protection imparfaite des
droits de propriété intellectuelle dans les pays
en développement. Certains marchés sont en
effet trop restreints sur le plan économique ou
écologique pour motiver la recherche privée,
aussi bien locale qu’internationale. Qui investi-
rait dans de longs travaux sur un vaccin vendu
à des pays où les dépenses de santé publique
ne dépassent pas 10 dollars par personne et
par an ? Qui entreprendrait de coûteuses
recherches biotechnologiques sur une variété
de manioc destinée à l’agriculture de subsis-
tance dans les zones exposées d’une poignée
de pays d’Afrique ? Lorsque les marchés sont
trop limités pour motiver la recherche privée,
le financement public est essentiel et l’impul-
sion doit être donnée par les dirigeants politi-
ques, en étroite coopération avec l’industrie.

La recherche et le développement sur les
technologies répondant aux besoins des plus
démunis ont longtemps souffert d’un finance-
ment insuffisant. En dépit des possibilités des
avancées technologiques, cela reste le cas.
Faute de mécanisme gérant les transferts mon-
diaux, il n’existe pas de source de financement
consacrée spécifiquement à ce problème. Et les
engagements librement consentis par les Etats
et les organisations internationales sont depuis
longtemps insuffisants.

En 1998, les 29 pays de l’OCDE ont consa-
cré 520 milliards de dollars à la recherche et au
développement , soit plus que la production
économique totale des 30 pays les plus pauvres
de la planète . Au cours des 10 dernières
années, une part croissante de cette recherche
a  é t é  financée  pa r  l e  s ec teu r  p r i vé
(diagramme 5.2). Pourtant, malgré l’ampleur de
cet investissement, la recherche demeure
cruellement inadaptée par rapport aux techno-
logies les plus susceptibles de contribuer au
développement. Les données limitées dont on
dispose concernant le montant exact consacré
aux besoins du développement montrent
d’ailleurs le peu d’attention accordée à ce pro-
blème.

En 1992, moins de 10 % des dépenses mon-
diales de recherche dans le domaine de la santé
concernaient 90 % des cas de maladies. Ainsi, la
pneumonie et la diarrhée, qui constituent 11 %
des affections au niveau mondial, n’ont attiré
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que 0,2 % des dépenses . Ce fossé en termes
de financement en creuse un autre au niveau
de la médecine et de la recherche : en 1995,
plus de 94 000 articles scientifiques ont été
publiés sur des thérapeutiques, mais seuls 182
(soit 0,2 % du total) traitaient de maladies tropi-
cales. En outre, sur les 1 223 nouveaux médica-
ments commercialisés dans le monde entre
1975 et 1996, 13 seulement étaient destinés au
traitement des maladies tropicales, et 4 étaient
directement le fruit des recherches de l’indus-
trie pharmaceutique . Une réaffectation de
seulement 1 % des dépenses mondiales de
recherche sur la santé fournirait 700 millions
de dollars supplémentaires aux recherches
visant en priorité les maladies des populations
déshéritées .

Bien que la recherche agricole offre un très
fort potentiel d’amélioration de la productivité,
elle souffre elle aussi d’un sérieux retard dans
les pays en développement. En 1995, les pays
industrialisés réinvestissaient 2,68 % de leur
PIB agricole dans la recherche et le développe-
ment en agronomie, contre seulement 0,62 %
pour  l e s  pay s  en  déve loppement
(diagramme 5.3) . Pourquoi cet axe de recher-
che est-il négligé tant par les gouvernements
na t i onaux  que  pa r  l a  communau té
internationale ?
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Premièrement, parce que l’existence d’un
surplus alimentaire dans le monde crée l’illu-
sion que les recherches destinées à accroître la
productivité ne sont plus nécessaires. Cepen-
dant, ce surplus ne se trouve pas entre les
mains de ceux qui en ont besoin. Pour les agri-
culteurs à faible revenu, l’augmentation de la
productivité demeure donc un facteur essentiel
d’une plus grande sécurité alimentaire et de
l’éradication de la pauvreté. Deuxièmement,
avec le recul des prix des produits alimentaires
dans le monde, le protectionnisme agricole,
notamment au sein de l’Union européenne,
débouche, dans les pays en développement,
sur un dumping qui nuit aux marchés locaux.
Troisièmement, l’augmentation de la recherche
agricole privée dans les pays industrialisés
occulte la nécessité de préserver l’investisse-
ment public destiné aux cultures et aux
besoins des pays en développement.

A l’échelle internationale, la recherche agri-
cole publique est également mal en point, mal-
gré les preuves évidentes de sa rentabilité
élevée. Ainsi, le financement du Groupe consul-
tatif pour la recherche agricole internationale
(CGIAR) souffre de stagnation, retombant à
336 millions de dollars par an en 2000, après
être passé de moins de 300 millions de dollars
dans les années soixante-dix à un niveau record
de 378 millions de dollars en 1992 . Parallèle-
ment, le nombre de grands centres de recher-
che de ce réseau s’est accru et ses missions se
sont étoffées. Résultat : les ressources affectées
aux travaux sur la productivité des cultures ont
chuté, passant de 74 % du total en 1972-76 à
39 % en 1997-98 .

Les technologies liées aux énergies nouvel-
les souffrent elles aussi d’un manque de finan-
cement. Les dépenses de recherche et de
développement qui leur sont consacrées sont
sans commune mesure avec le montant direct
des dépenses d’énergie et avec l’impact négatif
des sources d’énergie classiques sur l’environ-
nement. Depuis l’envol des investissements
observé dans le sillage de la crise énergétique
de 1979, les fonds alloués à la recherche et au
développement n’ont fait que reculer : pour 23
des principaux pays industrialisés, les dépenses
publ iques ont chuté, passant de 12,5 à
7,5 milliards de dollars entre 1985 et 1999 (en
prix de 1999) . Neuf pays de l’OCDE repré-
sentent à eux seuls plus de 95 % des efforts de
recherche et de développement financés par
des fonds publics dans le secteur de l’éner-
gie . Or, ces efforts ne mettent pas l’accent
sur les technologies compatibles avec les res-
sources, les besoins et les capacités des pays en
développement. Les énergies renouvelables,
manne potentielle pour ces pays, font l’objet
de peu d’attention. Bien que leur part dans les
travaux de recherche et de développement des
grands pays industrialisés ait doublé par rap-
port à 1975, elles représentaient en moyenne à
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peine 7,5 % du total entre 1985 et 1999
(diagramme 5.4).

Résultat : un contraste saisissant entre le
programme de recherche mondial et les
besoins de la planète.

• En 1998, sur les 70 milliards de dollars
affectés à la recherche mondiale sur la santé,
seulement 300 millions étaient consacrés aux
vaccins contre le sida et environ 100 millions
au paludisme .
• La recherche agricole privée a dépassé les
10 milliards de dollars en 1995. Mais le Groupe
consultatif pour la recherche agricole interna-
t ionale, qui  est ime qu’ i l  lui  suffirait  de
400 millions de dollars par an pour mener à
bien son programme de recherche dans les
années à venir, n’a pourtant pas réussi à réunir
cette somme .
• Par comparaison, en 1998, les pays de
l’OCDE ont investi 51 milliards de dollars dans
la recherche en matière de défense, ce qui
montre clairement leurs priorités .

Pourquoi le financement public des recher-
che en faveur du développement humain est-il
si faible ? En partie parce que l’investissement
dans la technologie a rarement été considéré
comme un outil central de développement.
Parmi les organismes bilatéraux et multilaté-
raux, l’engagement institutionnel en faveur des
programmes de recherche fait depuis long-
temps défaut :

• Une optique nationale plutôt que mon-
diale. La notion de programmation mondiale
est encore étrangère à de nombreux organis-
mes, et les interventions nationales ne sont pas
axées sur des biens collectifs internationaux
tels que les vaccins contre la tuberculose ou la
recherche fondamentale sur le matériel généti-
que.
• Un manque de transparence sur l’utilisa-
tion des ressources. Les comptes dans lesquels
le Comité d’aide au développement recense
l’aide des donateurs ne prévoient pas de ligne
budgétaire pour les ressources allouées à la
recherche et au développement. Cette ligne
serait pourtant nécessaire pour fournir des
informations sur ces efforts et raviver l’intérêt à
leur égard.
• Des initiatives parcellaires. Bien que les
petites initiatives puissent avoir un caractère
expérimental et novateur, une trop grande frag-
mentation des efforts permet moins bien de
réaliser de grands projets qu’une coordination
stratégique des investissements.
• L’exigence de résultats à court terme. Pour
être couronnés de succès, les programmes de
développement technologiques nécessitent
une longue expérimentation. Cependant, les
considérations politiques et la planification à
court terme d’une grande partie de l’aide bila-
térale et multilatérale limitent les investisse-
ments dans les projets qui demanderaient 15 à
20 ans pour donner des résultats.
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Le contraste est saisissant 
entre le programme de 
recherche mondial et les 
besoins de la planète

Les fondations privées, en particulier aux
Etats-Unis, compensent en partie ces faiblesses.
C’est le cas des fondations Rockefeller et Ford,
qui ont financé la révolution verte dans les
années soixante et soixante-dix, et de la fonda-
tion Gates, qui donne actuellement un sérieux
coup de pouce à la recherche publique en
matière de santé. Mais leur contribution finan-
c i è re  demeure  re s t re in te . I l  impor te
aujourd’hui de renouveler les sources de finan-
cement traditionnelles et d’en créer de nouvel-
les.

• Donateurs bilatéraux. Si les pays dona-
teurs augmentaient leur aide publique au déve-
loppement de 10 % et consacraient ce surcroît
à la recherche, au développement et à la diffu-
sion de nouvelles technologies, le budget glo-
ba l  de  ce s  ac t i v i t é s  p rogre s se ra i t  de
5,5 milliards de dollars (sur la base de l’aide de
1999). S’ils allaient plus loin et prenaient au
sérieux les 0,7 % du PNB qui ont été définis
comme montant minimal de l’aide publique au
développement, en 1999 cette aide aurait été
portée de 56 à 164 milliards de dollars  et les
10 % consacrés à la technologie auraient
dépassé les 16 milliards de dollars.

• Gouvernements des pays en développe-
ment. Certains pays en développement finan-
cent d’ambitieux programmes de recherche.
C’est une contribution indispensable pour tra-
duire localement les efforts internationaux.
Même dans les pays dotés d’un budget limité,
les investissements dans l’adaptation locale de
la recherche jouent un rôle essentiel et peuvent
se révéler extrêmement rentables. Cependant,
le problème ne tient pas toujours au manque
de fonds. En 1999, les pays d’Afrique subsaha-
rienne ont consacré 7 milliards de dollars aux
dépenses militaires . Etait-ce un choix judi-
cieux pour un continent souffrant de besoins
technologiques si pressants dans d’autres
domaines ? Avec 10 % seulement de cette
somme, on aurait pu dégager 700 millions de
dollars, soit le double de ce qui est actuelle-
ment consacré à la recherche sur un vaccin
contre le sida.

• Organisations internationales. Les Etats
membres des organisations internationales
n’assortissent guère d’engagements fermes
leurs inquiétudes rhétoriques vis-à-vis des pro-
blèmes planétaires. Nombre de ces problèmes
— propagation des maladies, risques environ-
nementaux — sont causés ou peuvent être trai-
tés par des applications technologiques. Les
organismes des Nations Unies tels que l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) et l’Organi-
sation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
ont pour mission d’aider les pays en développe-
ment à exploiter les avantages et gérer les ris-
ques de la technologie. Mais, pour ce faire, ils
ont besoin d’être guidés et financés de manière
adéquate par leurs membres. Les pays dona-
teurs membres de la Banque mondiale et des
banques régionales de développement ont créé
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des fonds en fiducie pour la recherche agricole
et les programmes environnementaux. Cette
approche pourrait aussi servir à rassembler des
sommes qui seraient ensuite redistribuées par
ces établissements (y compris à des groupes
privés), afin de donner aux pays en développe-
ment de nouveaux moyens technologiques. Les
actionnaires de ces organismes internationaux
de financement pourraient également accepter
d’affecter une partie du revenu des banques à
ces  in i t i a t i ves  in te r na t iona le s , ce  qu i
nécessiterait toutefois un large consensus
parmi les emprunteurs et non-emprunteurs. En
2000, environ 350 millions de dollars de
revenu de la Banque mondiale ont été transfé-
rés à son pôle spécialisé dans les prêts sans
intérêts aux pays les plus désavantagés . Un
montant beaucoup plus modeste consacré au
développement technologique des pays à faible
revenu suffirait à accomplir d’importants pro-
grès.
• Conversion de créances en fonds de
recherche technologique. En 2000, les verse-
ments liés au service de la dette publique des
pays en développement ont atteint 78 milliards
de dollars . La conversion de seulement 1,3 %
de ces remboursements en fonds de recherche
et de développement technologique aurait per-
mis de dégager plus d’un milliard de dollars.
• Fondations privées. Une poignée de fonda-
tions font preuve d’un engagement exemplaire
vis-à-vis de la recherche à long terme, un exem-
ple que beaucoup d’autres pourraient suivre.
De plus, les pays en développement pourraient
instituer des incitations fiscales afin d’encoura-
ger leurs propres milliardaires à créer des fon-
dations axées sur l’action régionale. En 2000, le
Brésil comptait 9 milliardaires, avec un patri-
moine total de 20 milliards de dollars, l’Inde 9,
soit 23 milliards, la Malaisie 5, soit 12 milliards,
le Mexique 13, soit 25 milliards et l’Arabie
saoudite 5, soit 41 milliards . De telles fonda-
tions pourraient contribuer de manière non
négligeable aux programmes de recherche de
portée régionale.
• Industrie. Grâce à ses ressources financiè-
res et intellectuelles et à ses capacités de
recherche, l’industrie pourrait apporter une
contribution inestimable en consacrant une
partie de ses bénéfices à la recherche sur les
produits non commerciaux. C’est ce qu’a sug-
géré le directeur des recherches du grand labo-
ratoire pharmaceutique suisse Novartis. Dans le
seul secteur pharmaceutique, les neuf premiè-
res entreprises figurant au palmarès du maga-
zine Fortune auraient rassemblé en 1999 pas
moins de 275 millions de dollars en consacrant
seulement 1 % de leurs bénéfices à ce type de
recherche .

Les fonds collectés de sources diverses
pourraient être distribués de différentes maniè-
res afin de tirer parti de nouveaux types de par-
tenariats et de structures institutionnelles
innovantes. Des groupes régionaux tels que la
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Des groupes régionaux 
pourraient collecter des 
fonds nationaux pour créer 
des fondations scientifiques 
régionales afin de mettre 
l’accent sur les besoins de 
leur région

Communauté de l’Afrique de l’Est, récemment
réactivée, pourraient collecter des fonds natio-
naux pour créer des fondations scientifiques
régionales sur le modèle de la US National
Science Foundation. Cela leur permettrait de
mettre l’accent sur les besoins de leur région et
de canaliser les subventions vers les institutions
régionales et internationales les plus aptes à tra-
vailler dans ce nouveau cadre de recherche.
Des fonds supplémentaires pourraient être
apportés par des donateurs afin de construire
de puissants centres régionaux définissant leur
propres priorités et programmes de recherche.

SOUTIEN INSTITUTIONNEL RÉGIONAL 
ET INTERNATIONAL

En l’absence d’une coopération internationale,
de nombreux biens d’intérêt collectif ne peu-
vent qu’être présents en quantités insuffisantes
ou totalement absents sur les marchés natio-
naux. Des initiatives régionales et mondiales
sont donc nécessaires.

COOPÉRATION RÉGIONALE : 
FORMER DES ALLIANCES

L’existence de vastes marchés homogènes et
aisément accessibles stimule l’investissement
technologique, car elle facilite la couverture
des frais de recherche et d’infrastructure. Les
petits pays ont, pour leur part, la possibilité de
surmonter l’obstacle de la taille en formant des
alliances régionales pour se lancer dans la
recherche, réaliser des achats conjoints ou ren-
forcer leur infrastructure.

Les alliances consacrées à la recherche et à
la diffusion des technologies peuvent être effi-
caces à condition de porter sur un problème
commun à la région et de rassembler les com-
pétences et les ressources. Dans le secteur agri-
cole, par exemple, la recherche internationale
doit toujours être adaptée au niveau local. Mais
il n’est pas rationnel que des petits pays présen-
tant des conditions environnementales analo-
gues disposent de systèmes de recherche
autonomes étudiant chacun de leur côté un
ensemble de plantes et de problèmes, au risque
d’engendrer un chevauchement des frais géné-
raux et une redondance des travaux. D’autant
que le développement d’Internet facilite gran-
dement la constitution de réseaux fonctionnant
en coopération. Les projets lancés en Afrique
orientale et centrale ainsi qu’en Amérique
latine démontrent bien le potentiel de ce type
de collaborations (encadré 5.9).

De même, les alliances destinées à réduire
les coûts des produits à fort contenu technolo-
gique peuvent générer de formidables écono-
mies. Après les frais de personnel, les produits
pharmaceutiques constituent généralement le
plus gros poste des budgets de santé publique.
C’est pourquoi, en 1986, neuf pays de l’Organi-
sation des Etats des Caraïbes orientales ont

décidé de mettre en commun leurs achats de
produits pharmaceutiques. Ces achats en gros
leur ont permis d’obtenir des conditions beau-
coup plus avantageuses : en 1998, les prix
négociés à l’échelon régional étaient inférieurs
de 38 % à ceux pratiqués au niveau national .

Les alliances régionales servent également à
bâtir des infrastructures permettant de réduire
la fracture numérique. C’est le cas de l’e-ASEAN
Task Force, fondée en 1999 par l’Association
des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Pre-
mier organe consultatif alliant secteurs public
et privé créé par l’ASEAN, ce groupe de travail
met sur pied un vaste plan d’action régional
destiné à assurer sa compétitivité sur le marché
mondial de l’information. Pour ce faire, il
s’appuie sur un investissement privé axé sur le
développement de l’infrastructure et sur une
politique publique visant la mise en place d’un
cadre légal et réglementaire optimal. Depuis sa
création, un accord historique sur les politi-
ques régionales a reçu l’adhésion des Etats
membres autour de questions aussi diverses
que l’extension de la connectivité, la création
de contenu, l’élaboration d’un environnement
réglementaire transparent ou la mise en place
d’un marché électronique commun.

INITIATIVES INTERNATIONALES : 
ASSURER UN SOUTIEN

Les mécanismes de gouvernance formels et
informels peuvent aider à développer les mar-
chés potentiels, à protéger les ressources com-
munes, à harmoniser les normes et à diffuser
l’information. C’est ce que montrent les exem-
ples suivants.

Développement des marchés potentiels.
Dans les pays en développement, la faiblesse
des systèmes financiers peut entraver la diffu-
sion de technologies pourtant extrêmement
efficaces. Il existe ainsi une énorme demande
potentielle d’électricité sur les points de con-
sommation non desservis par les réseaux élec-
triques, en particulier dans les régions rurales.
Les installations photovoltaïques individuelles
offrent un moyen fiable, rentable et non pol-
luant de satisfaire ce besoin. Pourtant, elles
sont encore loin de représenter 1 % du marché
potentiel. Ce phénomène s’explique notam-
ment par trois raisons d’ordre financier : un
manque de financement à moyen terme per-
mettant aux ménages de rembourser progressi-
vement les 500 à 1 000 dollars que coûte
l’installation , une mauvaise compréhension
du marché par les intermédiaires financiers
classiques et le manque de moyens de nom-
breux fabricants d’installations photovoltaï-
ques. Afin de combler ce fossé à l’échelle
planétaire, la Banque mondiale, la Société
financière internationale et plusieurs organis-
mes à but non lucratif ont fondé la Solar Deve-
lopment Corporation, initiative destinée à
favoriser l’essor du marché par l’apport de
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ENCADRÉ 5.9

ASARECA et FONTAGRO : encourager la collaboration régionale 
dans la recherche agronomique publique

Chacun des dix pays d’Afrique centrale et
orientale possède une petite structure de
recherche agronomique. En 1998, ces centres
employaient l’équivalent de 2 300 scientifi-
ques à temps plein, contre 2 000 en Indonésie
et 40 000 en Chine ou en Inde. Compte tenu
de l’étendue de la région considérée et de sa
diversité écologique, aucun de ces pays n’est
en mesure de répondre seul à ses besoins de
recherche. C’est pourquoi, en 1994, l’Associa-
tion pour le renforcement de la recherche
agronomique en Afrique orientale et centrale
(ASARECA) a été fondée. Ses missions ? Amé-
liorer la gestion des structures nationales de
recherche, accroître la maîtrise de ressources
limitées, réaliser des économies d’échelle et
adapter la recherche aux besoins des agricul-
teurs et du marché. Par l’ASARECA transitent
également des aides provenant de centres de
recherche agronomique internationaux, d’ins-
tituts de recherche avancée, du secteur privé
et de la communauté des donateurs.

Cette association coordonne 18 réseaux,
programmes et projets consacrés à des pro-
duits de base tels que le maïs, le blé, les plan-
tes racines et la banane, ainsi qu’à des
questions plus générales comme l’information
et les communications, le conditionnement
des récoltes et les ressources génétiques végé-
tales. Les résultats sont impressionnants. Ainsi,
en 1994, chaque pays ne disposait que d’un ou
deux scientifiques spécialistes de la pomme de
terre et de la patate douce. Les compétences
ont été mises en commun pour créer un
réseau comprenant l’équivalent de 22 postes à
temps plein pour la pomme de terre et
15 autres pour la patate douce. Depuis 1998,
ce groupe a introduit dans la région
14 nouvelles variétés de pommes de terre et

16 de patates douces. Ces nouvelles variétés
sont plus résistantes aux maladies, tolèrent les
sols acides ou jusqu’ici réfractaires aux cultu-
res et se conservent mieux après la récolte. De
plus, leur rendement est au moins trois fois
supérieur à celui des variétés locales. Financé
à 30 % par USAID (agence américaine pour le
développement international) et à 70 % par les
structures de recherche nationales, ce réseau
constitue un bon exemple de rentabilisation
de l’argent de la recherche.

Le Fonds régional pour la technologie agri-
cole en Amérique latine et aux Caraïbes (FON-
TAGRO) a, quant à lui, été créé en 1998 pour
promouvoir la recherche agronomique dans
des domaines d’intérêt commun à la région et
à tout le continent américain. Un fonds de
200 millions de dollars est en cours de consti-
tution auprès des pays membres. Il permettra
au FONTAGRO de subventionner des instituts
de recherche publics et des entreprises, uni-
versités et organisations non gouvernementa-
les travaillant avec des organisations de
recherche régionales et internationales. Les
projets de recherche, sélectionnés dans le res-
pect de la concurrence et de la transparence,
se concentrent sur les problèmes prioritaires
des écosystèmes agronomiques de la région.
Le FONTAGRO finance actuellement
20 projets, allant de la pomme de terre à la
papaye en passant par les arbres fruitiers
andins, le café, la banane et le riz.  Axé sur les
spécificités régionales, le FONTAGRO apporte
son aide à la recherche appliquée et straté-
gique des centres nationaux. De plus, il favo-
rise l’organisation des scientifiques en réseau,
et contribue ainsi au transfert et à la mise en
place de capacités techniques en adéquation
avec le contexte régional.

Sources : Mrema, 2001 ; Moscardi, 2000 ; FONTAGRO, 2001.

financements, de fonds de roulement et de con-
seils professionnels aux fournisseurs d’installa-
tions photovoltaïques implantés dans les pays
en développement.

Protection des ressources communes. La
biodiversité fournit aux agriculteurs et aux
chercheurs la matière première — c’est-à-dire
les ressources phytogénétiques — indispensa-
ble à l’obtention de variétés plus résistantes,
plus nutritives et plus productives. Bien que la
protection et la préservation des variétés tradi-
tionnelles constituent une contribution essen-
tielle au développement agricole, nombre
d’entre elles sont aujourd’hui remplacées par
de nouvelles variétés et ont cessé d’être culti-
vées. Plus de six millions d’échantillons phyto-
génétiques sont aujourd’hui conservés dans
près de 1 300 collections nationales, régiona-
les, internationales et privées. Cependant, en
raison des nombreuses redondances entre les
collections, les banques de gènes de 11 centres
de Future Harvest rassemblent à elles seules
60 % du patrimoine mondial des échantillons
en la matière . En 1996, 150 pays ont défini
un Plan d’action mondial sur les ressources
phytogénétiques, s’engageant à mettre au point
un système rationnel à l’échelle planétaire afin
d’éliminer les doublons et d’assurer une
meilleure coordination des banques de gènes.
Cela devrait coûter 1 milliard de dollars, soit
seulement 3 % des dépenses annuelles affec-
tées à la recherche agricole entre 1993 et
1995 .

En informatique également, il existe des
ressources communes à protéger et à complé-
ter. Les logiciels ouverts sont le résultat d’une
myriade de contributions bénévoles venues des
quatre coins du monde. Contrairement aux
logiciels de marque, dont le fonctionnement
détaillé est tenu secret, ceux-ci sont ouverts à
tous, ce qui les rend parfaits pour l’apprentis-
sage du développement de ces produits et per-
met des adaptations locales très utiles aux pays
en développement. Peu coûteux, souvent gra-
tuits, ils permettent aux Etats de tirer un
meilleur parti des budgets consacrés aux tech-
nologies de l’information et des communica-
tions.

A condition que leur utilisation se déve-
loppe à suffisamment grande échelle, les logi-
ciels ouverts pourraient accélérer la révolution
technologique dans le secteur de l’informati-
que et des communications. Quelles initiatives
internationales seraient susceptibles d’encoura-
ger ce processus ? Tout d’abord, le groupe de
travail des Nations Unies sur les technologies
de l’information et des communications pour-
rait mieux faire connaître les avantages de ces
technologies en termes de stimulation de la
recherche et du développement dans les pays
pauvres. Ensuite, des projets pourraient être
lancés pour financer la recherche appliquée à
l’intention des pays en développement, sensibi-
liser les responsables politiques à l’existence
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des logiciels ouverts et encourager leur utilisa-
tion dans le secteur public, option déjà retenue
par des pays tels que le Brésil, la Chine et le
Mexique.

Promotion de normes communes. L’exis-
tence de normes communes est préalable à la
diffusion mondiale de l’innovation et à la pro-
duction de technologies nouvelles. Sans elles,
l’incertitude et le manque de fiabilité provo-
quent une fragmentation du marché et empê-
chent la demande de prendre son essor. Jusqu’à
une époque récente, les cellules, les convertis-
seurs et les batteries composant les installa-
tions photovoltaïques ne répondaient à aucune
norme mondiale à l’échelon des produits ou
des systèmes, engendrant ainsi des problèmes
de qualité et la frustration des consommateurs
et menaçant la réputation de l’ensemble de la
filière. En réaction, des entreprises, des établis-
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relever les défis des 
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sements financiers et des organismes publics
ont créé en 1997 le Global Approval Program
for Photovoltaics, organisme à but non lucratif
destiné à promouvoir les normes internationa-
les, les processus de gestion de la qualité et la
formation organisationnelle pour la concep-
tion, la fabrication, la commercialisation, l’ins-
t a l l a t i on  e t  l ’ en t re t i en  de s  s y s t èmes
photovoltaïques.

De même, les normes communes sont
indispensables à l’harmonisation et à la diffu-
sion d’Internet. Les systèmes de codification
tels que le Protocole de contrôle de transmis-
sion/Protocole Internet (TCP/IP), conçu pour
maximiser la connectivité entre les systèmes
informatiques, sont mis au point et perfection-
nés par l’Internet Engineering Task Force
(IETF), principal forum mondial des déve-
loppeurs de logiciels, des opérateurs et des
fournisseurs. A mesure qu’évoluera le réseau
des réseaux, les acteurs dominants du secteur
tenteront d’imposer leurs propres standards
afin d’obtenir un avantage commercial, mena-
çant ainsi d’entraver la concurrence en termes
d’innovation. La mission du groupe de travail
consistera à résister à ces pressions et à veiller à
ce que les composantes d’Internet soient négo-
ciées de manière ouverte et mises à la disposi-
tion des développeurs du monde entier.

Diffusion de l’information. Une informa-
tion précise et rapide sur les opportunités du
marché mondial est indispensable pour fournir
aux responsables politiques des pays en déve-
loppement le choix des technologies à acqué-
rir, à adapter et à utiliser. La toile mondiale
constitue le véhicule idéal pour la transmission
de ces informations aux responsables du
monde entier. Quel est le type d’information
requis ?

• Fournitures médicales. Des données sur
les fournisseurs, les prix et les éventuels bre-
vets des médicaments de qualité avérée, qu’ils
soient génériques ou de marque, sont indispen-
sables pour une utilisation optimale de budgets
de santé extrêmement serrés. L’importance de
cette fonction a été soulignée par l’Assemblée
mondiale de la santé en vue d’accroître le pou-
voir de négociation des Etats lors de leurs
achats.
• Une chambre de compensation pour la
propriété intellectuelle. L’identification des dif-
férents brevets déposés dans le domaine des
biotechnologies agricoles et l’accès à ces bre-
vets sont des opérations complexes. L’instaura-
t ion  d ’une  chambre  de  compensa t ion
permettrait donc un commerce mondial plus
équitable et plus efficace du matériel génétique
breveté et des technologies appliquées. En
identifiant tous les brevets liés à une technolo-
gie donnée, en indiquant leurs possibilités et
leurs conditions d’utilisation, en établissant un
barème de prix et en assurant le suivi et l’appli-
cation des contrats, cette instance franchirait
une étape importante sur la voie de la résolu-

tion du problème global de la recherche agri-
cole.

• Coûts de connexion à Internet. Le prix de
l’accès à Internet varie considérablement à tra-
vers le monde, en raison notamment des tarifs
discriminatoires pratiqués par l’infrastructure
de base aux Etats-Unis et du coût élevé des
communications téléphoniques locales. Il serait
donc utile de fournir en ligne des données
comparatives indiquant pour chaque pays les
tarifs internationaux, le prix des fournisseurs
d’accès et celui des communications locales.
Une meilleure connaissance des écarts injusti-
fiés conférerait plus de pouvoir aux responsa-
bles  pol i t iques et  aux groupements  de
consommateurs pour réclamer une harmonisa-
tion des prix d’abonnement mensuel auprès
des fournisseurs d’accès, des tarifs téléphoni-
ques internationaux transparents et non discri-
minatoires, ainsi qu’une homogénéisation et
une réduction des tarifs locaux.

RÉORIENTER LES INSTITUTIONS 
ET LES INITIATIVES INTERNATIONALES

Les institutions internationales luttent pour
relever les défis des avancées technologiques.
Tant que de nouvelles menaces continueront
d’apparaître en termes de maladies infectieu-
ses, de dégradation de l’environnement,
d’atteintes à la sûreté biologique, de criminalité
informatique et d’armes bactériologiques, des
attitudes et des approches novatrices seront
requises pour instaurer les cadres institution-
nels propres à les combattre. Même si les
Nations Unies ont leur rôle à jouer en tant que
forum des Etats du monde, des innovations ins-
titutionnelles sont nécessaires sur le plan de la
gouvernance. Quelles sont les actions
envisageables ?

Reconnaissance du rôle de chacun dans
la gouvernance technologique. La gouver-
nance technologique mondiale est en grande
partie l’expression de la volonté collective
(souvent déséquilibrée) des Etats et des autres
intervenants de reconnaître l’importance de la
science et de la technologie dans le développe-
ment. L’efficacité des accords internationaux
est tributaire de l’engagement des Etats. La pre-
mière étape consiste donc, pour ces derniers, à
reconnaître que la santé publique, l’alimenta-
tion, l’énergie, les communications et l’envi-
ronnement sont des questions de politique
publique, qui doivent être résolument prises en
compte par la politique technologique. Ainsi, le
fait que le problème du sida ait été reconnu
comme une question de sécurité nationale par
le Département d’Etat des Etats-Unis a contri-
bué à placer la santé publique sur le devant de
la scène internationale. Très peu de pays en
développement ont suivi cet exemple, bien
que la maladie et la faim y soient souvent les
principales menaces sur la sécurité publique.
En accordant une plus grande priorité natio-
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nale à la science et à la technologie, il serait
possible d’appréhender d’une manière nou-
velle ces menaces au niveau mondial.

Lancement d’une réflexion nouvelle sur la
technologie et le développement. L’attention
insuffisante accordée au rôle de la science et de
la technologie dans le développement humain
est l’un des principaux défauts du système
mondial régissant les avancées technologi-
ques. Bien que le rôle central de la connais-
s ance  dans  l e  déve loppement  so i t
communément admis, ce nouveau mode de
pensée ne se reflète pas encore dans les pro-
grammes classiques des principaux organismes
d’aide au développement. Les Nations Unies
pourraient changer cela et devenir un cénacle
pour mettre en contact les principales institu-
tions scientifiques et technologiques du monde
afin d’identifier de nouveaux axes de recherche
susceptibles de placer la science et la technolo-
gie au cœur de la réflexion sur le développe-
ment.

Meilleure coordination de la coopération
et de l’aide en matière technologique. Lorsque
l’aide au développement destinée à renforcer
l’infrastructure et les capacités technologiques
provient de différentes sources, elle peut se
révéler inefficace du fait de redondances et
d’incompatibilités entre les systèmes. Une
meilleure coordination entre les donateurs est
donc essentielle pour que leur aide favorise le
développement technologique au lieu de
l’entraver.

Les pays du Groupe des huit (G8) sont à la
pointe des technologies de l’information et des
communications. Lors du sommet d’Okinawa,
en juillet 2000, les dirigeants du G8 ont créé le
Groupe de travail sur les possibilités du numéri-
que (DOT Force) afin de coordonner les diffé-
rents projets destinés à réduire la fracture
numérique. Cette instance comprend des mem-
bres des secteurs public, privé et associatif de
chaque pays du G8, ainsi que des représentants
officiels de neuf pays en développement, parmi
lesquels le Brésil, la Chine et l’Inde. Cette colla-
boration a pour but d’orienter l’aide sur la mise
en place de l’infrastructure technologique la
plus cohérente possible en matière d’informati-
que et de communications, en augmentant la
cohérence entre les différentes initiatives, en
encourageant des formes novatrices de parte-
nariat entre public et privé et en mobilisant un
surcroît d’aide publique au développement
autour de cet effort international.

Renforcement des capacités d’analyse des
politiques. Les responsables politiques des
pays en développement doivent certes être
équipés pour obtenir les meilleures technolo-
gies pour leur pays, mais ces questions sont
d’une complexité sans précédent. Il serait donc
souhaitable que les donateurs bilatéraux et
multilatéraux soutiennent bien davantage la
formation des décideurs à l’analyse des politi-
ques technologiques. On créerait ainsi le nou-

veau cadre professionnel qui est si nécessaire
pour clarifier le rôle de la science et de la tech-
nologie dans le développement. Les académies
scientifiques nationales pourraient identifier les
besoins en formation et encourager les univer-
sités à mettre sur pied les programmes adaptés.

Ces capacités doivent être développées à
l’échelon national et international. En effet, s’il
est communément admis que l’aide au dévelop-
pement doit être déterminée par les priorités
locales, cela fait encore figure d’exception dans
la pratique, et de nombreuses stratégies de
développement demeurent motivées par les
intérêts des donateurs, qu’il s’agisse des
moyens de lutte contre le paludisme ou des
variétés de plantes étudiées. Afin d’inverser les
rôles, il est indispensable de plaider en faveur
de politiques nationales.

Au niveau international, les capacités de
négociation doivent être renforcées. L’expé-
rience récente des négociations sur la sécurité
biologique et de l’accord ADPIC montre en
effet que seuls une poignée de pays en déve-
l oppement  d i sposen t  de s  re s source s
nécessaires pour négocier des conditions reflé-
tant l’intérêt de leur population. Une meilleure
compréhension permettrait de parvenir à des
accords plus équitables que ceux faisant
aujourd’hui l’objet de débats si houleux. Etant
donné l’impact probable des nouvelles règles
sur les perspectives technologiques des pays
en développement, un rôle plus actif dans les
négociations internationales est crucial. Bien
que l’intérêt suscité par ces débats se soit accru
ces dernières années, le nombre de délégués
des pays en développement est encore insuffi-
sant en regard de leur population. Lors des
négociations sur l’avenir des ressources phyto-
génétiques, par exemple, les pays classés dans
les catégories du développement humain faible
ou moyen sont systématiquement sous-
représentés (diagramme 5.5). Comme tant
d’autres, ces négociations sont encore menées
par une poignée de pays industrialisés. Les pays
en développement n’étant pas sûrs de pouvoir
financer leur participation, les délégués demeu-
rent dans l’expectative jusqu’à la dernière
minute, arrivent mal préparés et sont con-
traints de se partager entre de trop nombreuses
réunions. Ces handicaps se répercutent inévita-
blement sur les règles du jeu issues de ces
négociations.

Instaurer des règles du jeu équitables. Les
institutions chargées des questions technologi-
ques sont bien souvent financées et dirigées
par des pays ou des groupes déjà engagés dans
la partie. Elles peuvent néanmoins exercer une
influence considérable sur les perspectives
d’utilisation de la technologie par d’autres pro-
tagonistes et risquent de désavantager les retar-
dataires. Comme dans tous les domaines de la
gouvernance, la transparence et une participa-
tion équilibrée sont nécessaires. Le système
d’attribution des noms de domaines sur Inter-
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ENCADRÉ 5.10

Qui administre Internet ? C’est l’ICANN, bien sûr !

Un système mondial de gestion d’Internet se
met actuellement en place. L’Internet Corpo-
ration for Assigned Names and Numbers
(ICANN), société de droit privé américain à
but non lucratif, a pour mission de gérer les
infrastructures-clef du réseau mondial. Pour
que les données accessibles par ce dernier
trouvent leur chemin de l’émetteur au
récepteur, il faut un système d’adressage com-
plexe comprenant des noms (noms de domai-
nes) et des numéros (protocoles Internet ou
IP). Ce « système des noms de domaines »
(DSN) est au cœur du réseau Internet.

A l’origine, la gouvernance de ce réseau
était du ressort de la communauté scientifique
américaine et reposait sur une administration
assez informelle, que l’explosion d’Internet, sa
diffusion planétaire et sa commercialisation
croissante ont rendue obsolète. C’est la raison
pour laquelle les Etats-Unis ont lancé, en 1998,
une initiative de formalisation des structures
de gouvernance, laquelle a donné naissance à
l’ICANN.

Les avis sur l’ICANN sont partagés.  A
l’issue d’un processus d’auto-organisation
extrêmement laborieux, l’ICANN s’est consti-
tué en un système complexe de comités con-
sultatifs et d’organismes de soutien. Fin 2000,
certains membres de son conseil d’administra-
tion ont été choisis par des élections interna-

tionales en ligne, au cours d’une opération
hautement médiatisée. D’autres ont été nom-
més selon des procédures moins transparen-
tes. Certains observateurs voient en l’ICANN
une innovation sans précédent dans l’Histoire,
une tentative de créer de nouvelles formes de
gouvernance appliquées à un phénomène
mondial et multipartite. D’autres s’inquiètent
d’un risque d’accaparement par des groupe-
ments d’intérêts restreints.

Pour garantir la crédibilité de la gouver-
nance Internet et pour permettre aux nou-
veaux arrivants en provenance des pays en
développement de prendre le train en marche,
il convient d’ouvrir un débat public
concernant :

• la transparence, avec accès au débat et
aux informations pour toutes les parties
prenantes ;

• la représentation, qui doit englober les
gouvernements, les concepteurs de technolo-
gies de l’information et les internautes pré-
sents et à venir de toutes les régions du
monde. En dépit de leur caractère innovant,
les élections en ligne organisées par l’ICANN
se limitent aux personnes disposant d’un
accès Internet, sans tenir compte des besoins
et des intérêts — qui ne seront pas forcément
les mêmes — des utilisateurs futurs.

Source : Zinnbauer, 2001d.

Représentation aux négociations sur
la Convention sur la diversité biologique

Pays du monde

Représentation aux négociations
sur l’Engagement international

sur les ressources phytogénétiques (FAO)

Représentation aux négociations sur
la Convention sur la diversité biologique

Sources : Mooney, 1999 ; PNUD, 2000d.
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DIAGRAMME 5.5
Qui fait entendre sa voix dans
les négociations internationales ?

net offre un excellent exemple de la difficulté à
parvenir à un tel équilibre et constitue une
expérience sans précédent en la matière
(encadré 5.11).

Il n’est pas rare que les règles du jeu sur les-
quelles débouchent les négociations internatio-
na l e s  ou  l eu r  app l i ca t ion  se  r évè len t
inéquitables, suscitant d’âpres controverses sur
l’interprétation des accords et sur la résolution
des différends internationaux. Des groupes de
la société civile peuvent s’y opposer avec
vigueur et prennent parfois l’initiative des mou-
vements en faveur d’un changement. La pre-
mière étape d’une action consiste toujours à
attirer l’attention du public, comme l’ont mon-
tré les coups de théâtre et les changements de
position entourant le débat sur l’accès aux
médicaments contre le sida. Ce sont les labora-
toires pharmaceutiques qui se sont retrouvés
sous les feux des projecteurs, notamment
parce qu’ils semblaient être les seuls interve-
nants impliqués. Mais si leurs stratégies défient
les intérêts publics, il convient de modifier les
règles du jeu, ce qui relève alors de la politique
publique. L’industrie se contente en effet de
réagir aux réglementations et aux incitations
forgées par les autorités publiques. Plusieurs
facteurs viennent compliquer ce mécanisme
simple en apparence.

Premièrement, l’industrie est essentielle à
la croissance de l’économie nationale. Au
Royaume-Uni, par exemple, la pharmacie
représente 60 000 emplois et près d’un quart
des dépenses de recherche et de développe-
ment. Les pouvoirs publics craignent donc
qu’une politique contraire à ses intérêts la
pousse à s’expatrier .

Deuxièmement, le financement de la vie
politique par les entreprises leur permet
d’exercer une forte emprise. Ainsi, aux Etats-
Unis, la contribution des entreprises aux cam-
pagnes électorales a doublé depuis 1991-92. En
1999-2000, le financement des campagnes par
les principaux secteurs industriels s’est monté
à 400 millions de dollars, dont 130 millions
pour le secteur de l’électronique et des com-
munications, 65 millions pour l’énergie et les
ressources naturelles, 58 millions pour l’agroa-
limentaire, 55 millions pour les transports et
26 millions pour le secteur pharmaceutique
(diagramme 5.6).

Troisièmement, le poids des Etats au sein
de l’économie mondiale dépend de la puis-
sance de leurs grandes entreprises, dont ils ont
donc tout intérêt à favoriser la réussite.
Conséquence : l’industrie exerce une influence
considérable sur le choix des réglementations
et des incitations, des représentants des entre-
prises accompagnant les délégués officiels lors
des négociations de traités tels que l’accord
ADPIC. La conjugaison de ces forces crée un
statu quo dans les règles du jeu imposées aux
entreprises par les Etats, et ce statu quo est dif-
ficile à modifier même lorsque le public en
dénonce  le s  abus . En  der n ie r  res sor t ,
l’influence excessive du secteur privé confis-
que au public l’élaboration de la politique
publique, tant dans les gouvernements natio-
naux que dans les institutions internationales.

Bien entendu, les entreprises réagissent
également aux réactions des consommateurs,
et les gouvernements démocratiques à celles
des électeurs. Les consommateurs peuvent uti-
liser leur pouvoir d’achat et les citoyens leur
poids électoral pour agir en faveur d’un chan-
gement de politique. Les groupements issus de
la société civile qui luttent pour plus de justice
jouent un grand rôle d’information des citoyens
et des électeurs. En l’absence d’une meilleure
politique publique, ce sont ces groupements
qui montent au créneau, assumant ainsi un rôle
rendu possible (et puissant) par la mondialisa-
tion et les technologies de l’information et des
communications. C’est en grande partie grâce
au travail acharné des organisations non gou-
vernementales (ONG) du monde entier que la
crise liée aux médicaments contre le sida a fait
tant de bruit sur la scène internationale, con-
traignant les entreprises, les gouvernements et
les organismes internationaux à repenser le
champ des possibles (voir la contribution spé-
ciale de Médecins sans Frontières).

32
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CONTRIBUTION SPECIALE

Appel à la responsabilité : une campagne pour l’accès aux médicaments
Médecins sans frontières (MSF) est une organisa-
tion connue à travers le monde pour ses actions
d’urgence, qu’il s’agisse de livrer du matériel
médical à dos de mulet dans un Afghanistan à feu
et à sang ou de venir au secours des enfants sous-
alimentés du Sud-Soudan. Cependant, depuis
quelques années, nous sommes témoins d’une
nouvelle forme de catastrophe : ce ne sont plus
seulement les inondations, la faim et les mines
antipersonnel qui tuent nos patients, mais de plus
en plus l’impossibilité de se procurer les médica-
ments aptes à les sauver.

Un tiers de la population mondiale n’a pas
accès aux médicaments essentiels. Dans les
régions les plus pauvres d’Afrique et d’Asie, cette
proportion atteint la moitié. Dans les pays où
nous intervenons, nous sommes trop souvent
incapables de soigner nos malades parce que les
médicaments sont trop chers ou ne sont plus pro-
duits. Parfois, nous en sommes réduits à utiliser
des médicaments hautement toxiques ou peu effi-
caces, et personne ne recherche de meilleurs trai-
tements.

Ce n’est pas une coïncidence. La puissance
croissante des intérêts commerciaux, le désenga-
gement des gouvernements et l’abandon géné-

ralisé des responsabilités sont les trois causes de
cette crise.

Les praticiens membres de MSF refusent
d’accepter cette situation. Au nom de l’éthique
médicale et des principes fondateurs de MSF,
nous avons lancé une campagne d’accès aux
médicaments essentiels pour insister sur la néces-
sité d’un changement. MSF a toujours eu pour
vocation de témoigner des injustices dont sont
victimes ses patients. Aussi exigeons-nous que les
réglementations commerciales internationales
tiennent compte de la spécificité fondamentale
des médicaments par rapport aux autres biens
marchands ; que les organisations internationales
de la santé donnent la priorité au traitement, aux
côtés de la prévention ; que les laboratoires phar-
maceutiques ramènent leurs prix à un niveau
abordable ; et que les gouvernements nationaux
s’acquittent de leurs responsabilités en défendant
la santé publique. En bref, nous exigeons un sys-
tème dans lequel la santé des populations soit
protégée, et non plus sacrifiée aux lois du mar-
ché.

Les réactions sont encourageantes. Le prix des
médicaments contre le sida a connu une baisse
spectaculaire depuis 1999. La production de cer-
tains médicaments a repris après avoir été aban-

donnée. Les donateurs des pays riches envisagent
de financer de nouveaux projets de recherche et
développement. Les militants des pays en déve-
loppement exigent davantage de leurs gouverne-
ments. Enfin, l’accès aux médicaments progresse,
quoique encore trop lentement. Mais ce ne sont
là que des succès minces et provisoires, et le plus
dur reste à faire. Ces avancées ne sauraient se
substituer à des solutions politiques réelles. MSF
réitère son engagement en faveur de l’accès aux
médicaments, mais appelle également les gouver-
nements, les entreprises, les organisations inter-
nationales et la société civile à s’engager à leur
tour dans ce combat.

Morten Rostrup
Président du Conseil international de Médecins

sans frontières, organisation lauréate du Prix
Nobel de la paix 1999
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Pour instaurer des changements, les ONG
ont recours à la sensibilisation de l’opinion en
exerçant des pressions sur les codes de con-
du i t e  de s  en t rep r i s e s  pa r  l e  b i a i s  de
réglementations informelles ou en lançant des
campagnes très médiatisées pour mettre en
lumière certaines pratiques concernées. Dès
lors que l’attention du public est focalisée sur
ces questions, les entreprises sont incitées à
infléchir leur politique afin d’éviter des retom-
bées négatives sur leurs bénéfices ou la menace
d’une réglementation plus formelle.

Mais l’opinion publique a tendance à se las-
ser, qu’il s’agisse de guerres, de famines, d’épi-
démies ou, a fortiori , des arcanes de la
législation sur la propriété intellectuelle et
industrielle. Quand l’accès aux médicaments
contre le sida cessera-t-il de faire la une des
journaux, et qu’adviendra-t-il alors des prix et
des brevets ? C’est pourquoi l’élan créé par les
militants de la société civile doit se traduire par
des changements de politique structurels. Plu-
sieurs grands responsables politiques ont
donné des signes de soutien à cette cause...
Reste à savoir si cela débouchera sur des actes.

De plus, les réformes structurelles nécessaires
vont bien au-delà des médicaments contre le
sida. Cette crise doit être considérée comme le
point de départ d’une vaste réflexion sur les
règles du jeu international, non comme un cas
exceptionnel méritant un traitement spécial.

•     •     •

Le défi est de taille : il consiste à mettre les
évolutions technologiques actuelles au service
du développement humain. Ce que le génie
des hommes est en mesure d’accomplir par le
biais de la technologie est époustouflant. Mais
notre incapacité collective à mettre ce génie au
service des besoins technologiques en matière
de développement est inexcusable. A mesure
que l’éventail des possibilités continuera de se
déployer, les innovations scientifiques et tech-
nologiques seront-elles complétées par des
innovations politiques destinées à transformer
le progrès technologique mondial en outil de
développement ? En cette nouvelle ère techno-
logique, ce sera le critère suprême sur lequel
sera jugée la politique publique.
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